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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, April 12, 2010
(4)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 5:05 p.m. in room 9 of the Victoria Building, the chair,
the Honourable Maria Chaput, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Champagne, P.C., Chaput, De Bané, P.C., Fortin-Duplessis,
Losier-Cool, Mockler and Tardif (8).

Also present: Marie-Ève Hudon, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament; and
Francine Presseault, Communications Officer, Communications
Directorate.

In attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, March 24, 2010, the committee continued its study
on the application of the Official Languages Act and of the
regulations and directives made under it. (For the complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 2.)

WITNESSES:

Industry Canada:

France Pégeot, Assistant Deputy Minister, Regional
Operations;

Carmen DeMarco, Program Manager, Program Delivery
Northeastern Ontario, Program Delivery;

Diane Bertrand, Associate Director, HR Programs, Human
Resources Branch.

Ms. Pégeot made a presentation and, along with Mr. DeMarco
and Ms. Bertrand, answered questions.

At 6:23 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, April 19, 2010
(5)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 5:04 p.m. in room 9 of the Victoria Building, the chair,
the Honourable Maria Chaput, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Champagne, P.C., Chaput, De Bané, P.C., Fortin-Duplessis,
Losier-Cool, Rivard, Runciman, Seidman and Tardif (9).

Also present: Marie-Ève Hudon, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament; and
Francine Pressault, Communications Officer, Communications
Directorate.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 12 avril 2010
(4)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 17 h 5, dans la salle 9 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Maria Chaput (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Champagne, C.P., Chaput, De Bané, C.P., Fortin-Duplessis,
Losier-Cool, Mockler, Seidman et Tardif (8).

Aussi présentes : Marie-Ève Hudon, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement; et Francine Pressault, agente de communications,
Direction des communications.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 24 mars 2010, le comité continue son étude concernant
l’application de la Loi sur les langues officielles, ainsi que des
règlements et instructions en découlant. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du
comité.)

TÉMOINS :

Industrie Canada :

France Pégeot, sous-ministre adjointe, Opérations régionales;

Carmen DeMarco, gestionnaire de programmes, Réalisation
de programmes, Région Nord-Est de l’Ontario;

Diane Bertrand, directrice associée, Programmes en RH,
Direction générale des ressources humaines.

Mme Pégeot fait une présentation et, avec M. DeMarco et
Mme Bertrand, répond aux questions.

À 18 h 23, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 19 avril 2010
(5)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 17 h 04, dans la salle 9 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Maria Chaput (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Champagne, C.P., Chaput, De Bané, C.P., Fortin-Duplessis,
Losier-Cool, Rivard, Runciman, Seidman et Tardif (9).

Aussi présentes : Marie-Ève Hudon, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement; et Francine Pressault, agente de communications,
Direction des communications.
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In attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, March 24, 2010, the committee continued its study
on the application of the Official Languages Act and of the
regulations and directives made under it. (For the complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 2.)

WITNESSES:

Public Health Agency of Canada:

James Ladouceur, Director General, Human Resources
Directorate;

Marc Desroches, Manager, Diversity and Official Languages,
Learning Diversity and Employee Programs Division.

Mr. Ladouceur made a presentation and, along with
Mr. Desroches, answered questions.

The committee suspended at 6:17 p.m.

At 6:20 p.m., pursuant to rule 92(2)(e) of the Senate, the
committee resumed in camera to consider a draft agenda.

At 6:27 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Danielle Labonté

Clerk of the Committee

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 24 mars 2010, le comité continue son étude concernant
l’application de la Loi sur les langues officielles, ainsi que des
règlements et instructions en découlant. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du
comité.)

TÉMOINS :

Agence de la santé publique du Canada :

James Ladouceur, directeur général, Direction des ressources
humaines;

Marc Desroches, gestionnaire, Diversité et langues officielles,
Division de l’apprentissage, de la diversité et des
programmes aux employés.

M. Ladouceur fait une présentation et, avec M. Desroches,
répond aux questions.

À 18 h 17, la séance est suspendue.

À 18 h 20, conformément à l’article 92(2)e) du Règlement, la
séance reprend à huis clos pour l’étude d’un projet d’ordre du
jour.

À 18 h 27, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, April 12, 2010

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 5:05 p.m. to study the application of the Official
Languages Act and of the regulations and directives made under
it. (Topic: Part VII of the Official Languages Act and other
issues.)

Senator Maria Chaput (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, welcome to the Standing
Senate Committee on Official Languages. Allow me to introduce
myself. I am Senator Maria Chaput from Manitoba and I am the
chair of the committee.

I would also like to introduce the committee members who are
with us today. I will start with Senator Andrée Champagne, from
Quebec, who is also vice-chair of the committee. Next to her is
Senator Suzanne Fortin-Duplessis, also from Quebec.

We also have with us Senator Rose-Marie Losier-Cool from
New Brunswick, and Senator Claudette Tardif, from Alberta.

Honourable senators, before hearing from the witnesses who
are appearing today, I would like to introduce three people who
will be working very closely with the committee this session.

Ms. Marie-Ève Hudon, is an analyst with the Constitutional
and Parliamentary Affairs Section of the Library of Parliament’s
Parliamentary Information and Research Service; Ms. Danielle
Labonté is committee clerk, with the Senate Committees Branch.
We also have with us Francine Pressault, who is a
communications officer with the Senate Communications
Branch. They will be attending committee meetings and will be
available to answer any of your questions. Do not hesitate to call
on them, if need be.

The committee is currently studying the implementation of
Part VII of the Official Languages Act in various federal
institutions. Today our witnesses are from Industry Canada,
and they will be addressing this issue within their department.

With us today are Ms. France Pégeot, Assistant Deputy
Minister, Regional Operations; Mr. Carmen DeMarco, Program
Manager for the Northeastern Ontario Region, and Ms. Diane
Bertrand, Associate Director of Human Resources Programs.

On behalf of the committee, I would like to thank you for
accepting our invitation to appear. I invite you now to make your
opening statement, following which senators will have questions
for you.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 12 avril 2010

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 17 h 5 pour faire une étude sur l’application de la
Loi sur les langues officielles, ainsi que des règlements et
instructions en découlant. (Sujet : la partie VII de la Loi sur les
langues officielles et d’autres enjeux.)

Le sénateur Maria Chaput (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Honorables sénateurs, je vous souhaite la
bienvenue au Comité sénatorial permanent des langues officielles.
Je me présente : sénateur Maria Chaput du Manitoba, présidente
du comité.

J’aimerais présenter les membres du comité qui sont présents
aujourd’hui avec nous. Je commence avec le sénateur Andrée
Champagne du Québec; elle est aussi vice-présidente du comité.
Vous avez ensuite Mme le sénateur Suzanne Fortin-Duplessis,
aussi du Québec.

Le sénateur Rose-Marie Losier-Cool du Nouveau-Brunswick
et le sénateur Claudette Tardif de l’Alberta.

Avant d’entendre les témoins invités à comparaître
aujourd’hui, j’aimerais vous présenter, honorables sénateurs, les
trois personnes qui travailleront de très près avec le comité lors de
cette session.

Mme Marie-Ève Hudon, analyste de la section des affaires
constitutionnelles et parlementaires du Service d’information et
de recherche parlementaire de la Bibliothèque du Parlement.
Mme Danielle Labonté, greffière du comité et de la Direction des
comités du Sénat. Nous avons également avec nous Francine
Pressault qui est agente de communication de la Direction des
communications du Sénat. Elles sont présentes aux réunions du
comité et disponibles pour répondre à vos questions. N’hésitez
pas à communiquer avec elles au besoin.

Le comité étudie présentement la mise en œuvre de la partie VII
de la Loi sur les langues officielles au sein des diverses institutions
fédérales. Nous accueillons aujourd’hui des représentants
d’Industrie Canada pour nous parler de cette mise en œuvre au
sein de leur ministère.

Nous avons avec nous Mme France Pégeot, sous-ministre
adjointe aux opérations régionales; M. Carmen DeMarco,
gestionnaire de programmes pour la région Nord-Est de
l’Ontario et Mme Diane Bertrand, directrice associée des
programmes en ressources humaines.

Le comité vous remercie d’avoir accepté notre invitation à
comparaître. Je vous invite à prendre la parole et les sénateurs
vous poseront ensuite des questions.
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France Pégeot, Assistant Deputy Minister, Regional Operations,
Industry Canada: Thank you, Madam Chair.

[English]

I am pleased to be here today and I welcome the opportunity to
discuss Industry Canada’s approach and achievements with
regard to Part VII of the Official Languages Act.

I would like to discuss three things: first, the overall approach
that Industry Canada takes with respect to its responsibilities
under Part VII; second, Industry Canada’s programs impacting
minority language communities; and, finally, positive measures
undertaken by the department.

[Translation]

I will be making my presentation in both languages.

[English]

As my first point, I would like to talk generally about how the
department undertakes its responsibilities under Part VII. It does
so in the context of its mandate to help Canadians to be more
productive and competitive in the knowledge-based economy.

As you may know, the department received an ‘‘A’’ for its
achievements under Part VII on the last ‘‘report card’’ from the
Commissioner of Official Languages. I want to assure you that we
do not want to rest on our laurels and that we are building on that
success.

Over the past decade, Industry Canada has held annual
consultations with minority language communities generally to
determine their needs and priorities. We use the input we receive
from minority language communities to shape our policies and
programs. The design of the 2008-13 Economic Development
Initiative, commonly referred to as EDI, reflects how this input
has guided us.

I know that many of my regional development agency
colleagues already met with you. As they mentioned, the
Economic Development Initiative is the economic component of
the government’s roadmap to linguistic duality. It represents an
investment of $30.5 million over five years.

The Economic Development Initiative was developed under
the leadership of Industry Canada, in collaboration with other
regional development agencies, in response to priorities identified
by minority language communities. Industry Canada, including
FedNor and the other regional development agencies, are
delivering this funding through their existing programs.

France Pégeot, sous-ministre adjointe, Opérations régionales,
Industrie Canada : Madame la présidente, je vous remercie.

[Traduction]

Je suis très heureuse d’être parmi vous aujourd’hui et d’avoir
l’occasion de discuter de l’approche et des réalisations d’Industrie
Canada à l’égard de la partie VII de la Loi sur les langues
officielles.

Je voudrais aborder trois points : premièrement, l’approche
d’Industrie Canada relativement à ses responsabilités aux termes
de la partie VII de la Loi; deuxièmement, les programmes
d’Industrie Canada qui visent les communautés de langue
officielle en situation minoritaire; et, finalement, les mesures
positives prises par le ministère.

[Français]

Je vais parler dans les deux langues lors de ma présentation.

[Traduction]

En ce qui concerne mon premier point, je tiens tout d’abord à
rappeler que le ministère prend très au sérieux ses responsabilités
en vertu de la partie VII de la loi, et ce dans le cadre de son
mandat, qui consiste à aider les Canadiens à être plus productifs
et plus compétitifs dans l’économie du savoir.

Comme vous le savez peut-être, le commissaire aux langues
officielles, dans son dernier « bulletin » a attribué la note « A »
au ministère pour sa performance à l’égard de la partie VII de la
loi. Je peux vous assurer que nous ne comptons pas nous reposer
sur nos lauriers, nous voulons au contraire faire fond sur ce succès
pour aller plus loin encore.

Au cours des 10 dernières années, Industrie Canada a mené des
consultations annuelles auprès des communautés de langue
officielle en situation minoritaire pour déterminer leurs besoins
et leurs priorités. Le ministère s’appuie ensuite sur les données
ainsi recueillies pour façonner ses politiques et ses programmes.
L’initiative de développement économique de 2008-2013,
couramment appelée l’IDE, reflète la manière dont ces données
ont orienté le ministère.

Je sais que bon nombre de mes collègues des organismes de
développement régional ont déjà rencontré les membres du
comité. Comme ils vous l’auront déjà dit, l’Initiative de
développement économique n’est en fait rien de moins que le
volet de développement économique de la Feuille de route pour la
dualité linguistique canadienne du gouvernement. Elle représente
un investissement de 30,5 millions de dollars sur cinq ans.

L’Initiative de développement économique était conçue et
chapeautée par Industrie Canada, en collaboration avec les autres
organismes de développement régional, afin de donner suite aux
priorités cernées par les communautés de langue officielle en
situation minoritaire. Industrie Canada, FedNor et les autres
organismes de développement régional fournissent le financement
nécessaire par l’intermédiaire des programmes existants.
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As part of our Economic Development Initiative commitment,
Industry Canada undertakes research to assess current and future
socio-economic conditions of minority language communities. We
want to gain insight into trends and their implications for policy
development and program design.

Industry Canada also conducts formal and informal
consultations with minority language communities on an
ongoing basis.

Focused consultations with francophone entrepreneurs across
Canada have been completed and another session with
anglophone entrepreneurs in Quebec will take place in the
coming year.

[Translation]

Moreover, between now and March 31, 2013, Industry
Canada, via FedNor, will invest $4.5 million under the
Economic Development Initiative to foster sustainable growth
in Northern Ontario’s francophone community. To date, FedNor
has already invested almost $2 million, or more than half of its
budget, in approximately 40 projects.

The Economic Development Initiative targets two categories of
strategic activities. First of all, community strategic planning
activities that strengthen the economic foundation and
competitiveness of francophone communities and small- and
medium-sized enterprises; and, secondly, economic and business
development activities that respond to the needs of francophone
communities and stimulate their growth. In particular, we have
provided support for certain initiatives that contribute to
economic growth in Northern Ontario’s francophone
communities.

If I can, I would like to give you a few examples of projects and
initiatives that illustrate the diversity of our activities in this
region of the country.

We funded a feasibility study conducted by the Conseil des arts
de Hearst for a convention centre; we also funded a recording
l i c ence wi th the Canad ian Radio -Te l ev i s ion and
Telecommunications Commission for the Nuit sur l’étang
concerts. Another project was the hiring of a young intern at
Collège Boréal for an economic development promotional
project. Other projects and initiatives include training and
promotional tool development activities for the Association des
Francophones du nord-ouest de l’Ontario; the hiring of a young
intern by the City of Timmins to coordinate the Bonjour
Timmins! initiative; the development of French-language
archives by the City of Greater Sudbury; and, finally, FedNor’s
participation at the Place de la Francophonie during the Winter
Olympic Games in Vancouver.

Conformément à notre engagement relatif à l’Initiative de
développement économique, Industrie Canada effectue des
recherches pour évaluer les conditions socioéconomiques,
actuelles et futures, des communautés de langue officielle en
situation minoritaire. Nous souhaitons mieux connaître les
tendances, de même que leurs répercussions sur l’élaboration
des politiques et la conception des programmes.

Industrie Canada tient aussi régulièrement des consultations
officielles et officieuses auprès des communautés de langue
officielle en situation minoritaire.

Le ministère vient d’ailleurs de terminer des consultations
ciblées auprès d’entrepreneurs francophones dans tout le Canada,
et d’autres consultations auxquelles participeront des
entrepreneurs anglophones auront eu lieu au Québec au cours
de la prochaine année.

[Français]

Par ailleurs, d’ici le 31 mars 2013, Industrie Canada, via
FedNor, le Programme de développement régional pour le Nord
de l’Ontario, investira 4,5 millions de dollars dans le cadre de
l’Initiative de développement économique pour favoriser la
croissance durable de la communauté francophone du nord de
l’Ontario. À ce jour, FedNor a déjà investi près de deux millions
de dollars, soit près de la moitié du budget dans environ
40 projets.

L’Initiative de développement économique cible deux
catégories d’activités stratégiques. Premièrement, les activités de
planification stratégique communautaire qui renforcent l’assise
économique et la compétitivité des communautés francophones et
des petites et moyennes entreprises; et deuxièmement, les activités
de développement commercial et économique qui répondent aux
besoins des communautés francophones et stimulent leur
croissance. Plus particulièrement, nous avons appuyé certaines
initiatives qui contribuent à accroître l’économie des
communautés francophones du Nord de l’Ontario.

Si vous me permettez, j’aimerais partager avec vous quelques
exemples de projets et d’initiatives qui illustrent la diversité de ce
que nous faisons dans cette région du pays.

Nous avons financé une étude de faisabilité menée par le
Conseil des arts de Hearst pour l’établissement d’un Centre de
congrès; nous avons financé une licence d’enregistrement auprès
du Conseil de radiodiffusion et des télécommunications pour Les
Concerts La nuit sur l’étang; un autre projet est l’embauche d’un
jeune stagiaire par le Collège Boréal pour un projet de promotion
de développement économique; des activités de formation et le
développement d’outils promotionnels pour l’Association des
francophones du nord-ouest de l’Ontario; l’embauche d’un jeune
stagiaire par la ville de Timmins pour coordonner l’initiative
Bonjour Timmins!; le développement d’activités d’archives
francophones pour la ville du Grand Sudbury; et finalement, la
participation de FedNor à la Place de la Francophonie aux Jeux
olympiques d’hiver à Vancouver.
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[English]

The second point I want to make concerns the economic
development needs of minority language communities. Industry
Canada addresses these needs through its policy and program
delivery initiatives. For example, under the Government of
Canada’s Economic Action Plan, $2.2 billion was committed
through the Knowledge Infrastructure Program to renew
educational research capacity at post-secondary institutions
across the country. We believe investments of this nature are an
important component of our efforts to stimulate economic
activity and job creation.

Of the program’s total funding, $156 million, or roughly
7.5 per cent, has gone to institutions serving minority language
communities— an amount that exceeds their proportionate share
of overall population.

[Translation]

Also, at FedNor, for instance, the Community Futures
Program supports a network of 24 Community Futures
Development Corporations in Northern Ontario, 12 of which
have a bilingual designation. As a positive measure, each of these
CFDCs receives $300,000 annually for operational costs, and
each bilingual CFDC receives an additional $20,000 to better
serve SMEs in French.

Also, through the Northern Ontario Development Program—
a grant and contribution program aimed at economic
development in Northern Ontario — FedNor assists the
initiatives of OLMCs, be it for tourism or capital projects,
including: a francophone tourism project called Direction
Ontario, the leader in francophone tourism in Ontario; a
francophone film festival project, in cooperation with the Club
Canadien Français de Thunder Bay; a renovation project to
create an arts centre in Hearst, in cooperation with the Conseil
des arts de Hearst; a project to create a computerized system for
the Librairie du Nouvel-Ontario; a project to create management
and performance analysis tools for les Éditions Prise de parole;
and the hiring of a young intern by the Community Health Centre
in Sudbury-East.

All of these activities contribute to the economic development
of francophone communities and help them to further prosper.

[English]

The final point I want to make concerns the positive measures
put in place by the department. Industry Canada was one of the
first federal departments to develop a rigorous system to ensure
that all new programs and policies consider their impact on
minority language communities and undertake consultations with

[Traduction]

La deuxième question que je voudrais aborder concerne les
besoins en matière de développement économique des
communautés de langue officielle en situation minoritaire.
Industrie Canada répond à ces besoins au moyen de ses
politiques et de ses projets d’exécution de programmes. Dans le
cadre du Plan d’action économique du gouvernement du Canada,
par exemple, 2,2 milliards de dollars ont été versés au Programme
d’infrastructure du savoir pour renouveler la capacité
d’enseignement et de recherche d’établissements postsecondaires
des quatre coins du pays. Nous estimons que des investissements
de cette nature constituent une part importante de nos efforts
pour stimuler l’activité économique et la création d’emplois.

Sur le total des fonds affectés à ce programme, soit 156 millions
de dollars — environ 7,5 p. 100 — ont été versés à des
établissements au sein de communautés de langue officielle en
situation minoritaire; en d’autres termes, il s’agit d’un montant
qui dépasse la part qui leur revient proportionnellement à
l’ensemble de la population.

[Français]

Aussi, chez FedNor par exemple, le Programme de
développement des collectivités appuie un réseau de 24 sociétés
d’aide au développement des collectivités, communément appelées
SADC, dans le Nord de l’Ontario, dont 12 sont désignées
bilingues. À titre de « mesures positives », chacune de ces SADC
reçoit chaque année environ 300 000 $ en frais d’exploitation et
chaque SADC bilingue reçoit une somme supplémentaire de
20 000 $ pour mieux desservir les PME et les communautés
francophones.

De plus, par le truchement du Programme de développement
du Nord de l’Ontario — un programme de subvention et de
contribution pour le développement économique du Nord de
l’Ontario —, FedNor appuie financièrement des initiatives des
communautés de langue officielle en situation minoritaire, que ce
soit sur le plan du tourisme ou des projets en capitaux. Par
exemple, un projet de tourisme francophone appelé Direction
Ontario, le chef de file touristique francophone de l’Ontario; un
projet Cinéfest francophone avec le Club Canadien Français de
Thunder Bay; un projet de rénovation pour créer la Place des arts
de Hearst avec le Conseil des arts de Hearst; le projet de système
informatique pour la Librairie du Nouvel-Ontario, un projet
d’outil de gestion et d’analyse du rendement pour les Éditions
Prise de parole; ou encore l’embauche d’un jeune stagiaire par le
Centre de santé communautaire de Sudbury-Est.

Toutes ces activités contribuent au développement économique
des communautés francophones et les aident à s’épanouir et à
croître davantage.

[Traduction]

La dernière question que je voudrais soulever concerne les
mesures positives prises par le ministère. Industrie Canada a été
l’un des premiers ministères fédéraux à élaborer un système
rigoureux pour s’assurer que tous les nouveaux programmes et
toutes les nouvelles politiques tiennent compte de leurs
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them as necessary. This policy imperative, which we call our
‘‘official languages filter,’’ enables us to maintain a clear focus on
minority language community development priorities. We know
that many other departments have used Industry Canada as an
example and have used the filter and adapted it to their needs.

In closing, let me reiterate that Industry Canada is proud of its
progress in promoting the economic development of anglophone
and francophone minority communities in Canada.

Thank you again for this opportunity to discuss Industry
Canada’s role in promoting the economic development of
minority language communities. My colleagues and I would be
happy to take your questions.

[Translation]

Senator Tardif: I would like to thank you for being with us
today.

I would be very interested in receiving an answer to the
following question: you referred many times to Part VII and to
your commitment to Part VII as a department. Can you tell us
how you define the term ‘‘positive measures’’?

Ms. Pégeot: As you know — because I am aware of the fact
that this issue has been raised with colleagues previously — the
nature and extent of ‘‘positive measures’’ required under Part VII
are not defined in the legislation. In fact, Industry Canada defines
‘‘positive measures’’ along the same lines as many other federal
institutions.

Consequently, a ‘‘positive measure’’ is any significant activity
which contributes to the development of official language
minority communities and fosters the full recognition and use
of both English and French in Canadian society.

I know that, in order to support certain federal institutions,
Canadian Heritage and Justice Canada have identified eight
measures that we are required to take, the first being to develop
and submit an annual action plan, and to make regular reports
via the Department of Canadian Heritage.

[English]

Others include raising employee awareness of the needs of
official language minority communities and of government
commitments; consulting with the affected public, as required;
being able to describe the department’s actions given the needs of
minority communities; determining if the department’s policies
and programs have an impact on the promotion of linguistic
duality and on official language minority communities; analyzing
the impact of proposals and memoranda to cabinet on the
language rights of the public and public servants and of the
promotion of English and French; and analyzing, for every

répercussions sur les communautés de langue officielle en
situation minoritaire, et à tenir des consultations avec ces
dernières, le cas échéant. Cet impératif stratégique, que nous
appelons le « Filtre pour les langues officielles », permet au
ministère de ne pas perdre de vue les priorités en matière de
développement des communautés de langue officielle en situation
minoritaire. Nous savons que de nombreux autres ministères ont
utilisé le modèle d’Industrie Canada et ont utilisé le filtre en
l’adaptant à leurs besoins.

En terminant, permettez-moi de vous rappeler que le ministère
de l’Industrie est fier des progrès qu’il a réalisés dans la promotion
du développement économique des communautés francophones
et anglophones en situation minoritaire du Canada.

Enfin, j’aimerais de nouveau vous remercier de m’avoir permis
de discuter du rôle d’Industrie Canada dans la promotion du
développement économique des communautés de langue officielle
en situation minoritaire. Mes collègues et moi-même sommes
maintenant à votre disposition pour répondre à vos questions.

[Français]

Le sénateur Tardif : Je vous remercie de votre présence parmi
nous aujourd’hui.

Je serais très intéressée par votre réponse à la question
suivante : vous avez beaucoup parlé de la Partie VII et de votre
engagement envers la Partie VII en tant que ministère. Pouvez-
vous nous dire quelle définition vous accordez au concept de
« mesures positives »?

Mme Pégeot : Comme vous le savez — car je sais que la
question a été soulevée avec mes collègues précédemment —, la
nature et l’étendue des « mesures positives » qui sont requises
sous la Partie VII n’ont pas été définies par la loi. En fait,
Industrie Canada définit un peu les « mesures positives » comme
plusieurs autres institutions fédérales.

Conséquemment, une « mesure positive », c’est toute activité
importante qui contribue au développement des communautés
minoritaires de langues officielles et qui favorise la pleine
reconnaissance et l’utilisation de l’anglais et du français dans la
société canadienne.

Je sais que pour appuyer certaines institutions fédérales,
Patrimoine canadien et Justice Canada ont identifié huit
mesures que nous devons prendre, la première étant de
développer et de soumettre un Plan d’action annuel et de faire
un rapport régulier via le ministère du Patrimoine canadien.

[Traduction]

Parmi les autres mesures, nommons celles consistant à
sensibiliser les employés à l’importance des besoins des
communautés de langue officielle en situation minoritaire et des
engagements pris par le gouvernement dans ce domaine; les
consultations menées auprès des citoyens touchés, le cas échéant;
la possibilité de décrire les mesures prises par le ministère eu égard
aux besoins des communautés minoritaires; le fait de déterminer si
les politiques et les programmes du ministère influent sur la
promotion de la dualité linguistique et sur les communautés de
langue officielle en situation minoritaire; l’analyse des effets des
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Treasury Board submission, the impact related to the
development of minority communities, including the impact of
various modes of service delivery on these communities and to
ultimately consult with them when a change of service is
proposed.

[Translation]

If you would like, I could give you some examples.

Senator Tardif: If I understood you correctly, this is a
definition used by many federal institutions. Is it a definition
that came to you via the Minister of Justice or Canadian
Heritage? What is the source of the definition you just read?

Ms. Pégeot: These are guidelines that have been shared with
the departments and that we have adapted based on our own
departmental reality.

Senator Tardif: And where did these guidelines come from?

Ms. Pégeot: They basically came from the Department of
Canadian Heritage, whose role includes coordinating and
supporting the work of departments as regards their official
languages responsibilities.

Senator Tardif: You cited a number of guiding principles that
involve raising employee awareness, but in concrete terms, how
do you assess the impact of your decision-making and programs
on official language minority communities?

Ms. Pégeot: Well, I could give you some examples. I referred
earlier to the Knowledge Infrastructure Program, which is a new
program introduced under the government’s Economic Action
Plan, to which we apply the ‘‘Filter’’ — a policy framework that
the department uses every time it develops a new program,
Treasury Board submission or memorandum to cabinet. The filter
is a list of questions that officials are required to answer to ensure
that the needs of official language communities are taken into
consideration.

Senator Tardif: What does this filter involve? Can you give us
the precise wording of the questions to be answered using the
‘‘filter’’?

Ms. Pégeot: Yes, of course. We can provide a copy of that. For
example, communications and services to the public; the language
of work, in terms of whether there is any involvement by public
service employees; the delivery model; the consultation processes
that were followed and their impact on economic development in
the communities.

propositions et des mémoires au Cabinet sur les droits
linguistiques de la population et des fonctionnaires, et de la
promotion de l’anglais et du français; l’analyse, en prévision de
chaque soumission au Conseil du Trésor, des effets de la mesure
proposée sur le développement des communautés vivant en
situation minoritaire, y compris l’incidence de différents modes
de prestation des services sur ces communautés, et la possibilité de
les consulter lorsqu’il est question de modifier les services.

[Français]

Si vous voulez, je pourrais vous donner des exemples.

Le sénateur Tardif : Si je comprends bien, c’est une définition
que plusieurs institutions fédérales adoptent. Est-ce une définition
qui vous est parvenue par le ministre de la Justice ou par
Patrimoine canadien? D’où vient la définition que vous nous avez
lue?

Mme Pégeot : Ce sont des lignes directrices qui ont été
partagées avec les ministères et que nous avons adaptées à la
réalité du ministère.

Le sénateur Tardif : Et vous avez obtenu ces directives de quel
endroit?

Mme Pégeot : Essentiellement, par le ministère du Patrimoine
canadien qui a un rôle de coordination et qui appuie les ministères
dans leurs responsabilités face aux langues officielles.

Le sénateur Tardif : Vous avez cité plusieurs principes
directeurs qui impliquent la sensibilisation des employés, mais
de façon concrète, pour les communautés de langue officielle en
situation minoritaire, comment évaluez-vous l’impact de vos
décisions et programmes?

Mme Pégeot : Je pourrais vous faire part de différents
exemples. J’ai parlé un peu plus tôt du programme
d’infrastructure du savoir qui est un nouveau programme sous
le Plan d’action économique du gouvernement, pour lequel on a
utilisé « le filtre » qui est un cadre politique que le ministère utilise
chaque fois qu’il développe un nouveau programme, une
soumission au Conseil du Trésor ou encore un mémoire au
Cabinet. Ce filtre pose des questions auxquelles les fonctionnaires
doivent répondre pour s’assurer que les besoins des communautés
de langues officielles sont pris en considération.

Le sénateur Tardif : Quel est ce filtre? Pouvez-vous nous citer
de façon exacte la ou les questions posées dans le « filtre »?

Mme Pégeot : Bien sûr. On pourra vous en fournir une copie.
Par exemple, la question des communications et services offerts au
public; la langue de travail, à savoir s’il y a une implication pour
les employés de la fonction publique; quel est le modèle de
livraison; les processus de consultation suivis et les répercussions
de l’initiative sur le développement économique des différentes
communautés.
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In particular, one question might be whether, as part of the
consultation process, actual consultations were held; the needs
that were identified as a result of the consultations; and, whether
they were taken into consideration when the initiative was
designed.

Another example is the impact on economic development— in
other words, the initiative’s impact on the economic development
of minority official language communities; whether the initiative
will foster job creation among youth in these communities,
particularly youth living in rural areas; whether the initiative will
give rise to research and development activities in small- and
medium-sized universities and colleges that serve these
communities in particular; whether the initiative will generate
long-term economic spin-offs; and, whether any mechanisms have
been developed to assess all of this.

Those are some examples of questions. Every time there is a
new initiative, people have to ask those questions and consider the
answers in their analysis. In our department, we have a committee
composed of different departmental officials whose job it is to
ensure that this tool is used before the approval process can be
engaged.

Senator Fortin-Duplessis: First of all, allow me to welcome you
to the committee. We are very pleased to have this opportunity to
meet with you. Having read the documents that were sent to us, I
must say I was truly impressed by the Commissioner of Official
Languages’ assessment of Industry Canada’s performance. I still
cannot get over it.

The progress that has been made since 2004 is truly impressive.
Furthermore, you have an official language champion in the
person of Nick Heseltine.

Ms. Pégeot: He has left the department, and I have had the
good fortune of inheriting that role.

Senator Fortin-Duplessis: So now is your turn to act as
champion. Are there any internal or external obstacles that
make it harder for you to meet your obligations under Part VII? If
so, what are they?

Ms. Pégeot: They are not necessarily obstacles; however, the
minority official language communities — I am thinking in
particular of francophones in Northern Ontario and of certain
anglophone communities in Quebec, excluding Montreal— often
located in small regions located quite some distance from the
major centres. They are the regions struggling with development
issues, whatever the language characteristics of the community.

In fact, that is the reason why regional development agencies
are in place to assist the communities and support their economic
development. There is no doubt that, given Industry Canada’s
mandate — which is to support the economic development of
these communities — the type of region where they are located

Plus particulièrement, la question pourrait être de savoir si,
dans le cadre des processus de consultation, des consultations ont
été tenues; est-ce que les besoins ont été identifiés lors de ces
consultations; est-ce qu’ils ont été pris en compte lors de la
conception de l’initiative.

Un autre type d’exemple est la répercussion sur le
développement économique, à savoir quelles sont les
répercussions de cette initiative sur le développement
économique des communautés linguistiques de langues
officielles en situation minoritaire; est-ce que l’initiative va
favoriser la création d’emploi pour les jeunes provenant de ces
communautés, plus particulièrement les jeunes des régions rurales;
l’initiative donnera-t-elle lieu à des activités de recherche et de
développement de la part d’universités et de collèges de petite et
moyenne taille qui desservent plus particulièrement ces
communautés; est-ce que cette initiative permettra de générer à
long terme des retombées économiques, et est-ce qu’on a prévu
des mesures pour évaluer cela.

Ce sont des exemples de questions. Chaque fois qu’il y a une
nouvelle initiative, les gens doivent se poser ces questions et
doivent en tenir compte dans leur analyse. Au sein du ministère,
nous avons un comité composé de différentes personnes du
ministère qui doivent s’assurer que cet outil a été utilisé avant de
pouvoir poursuivre le processus d’approbation.

Le sénateur Fortin-Duplessis : En tout premier lieu, soyez les
bienvenus. Cela nous fait plaisir de vous recevoir aujourd’hui
devant notre comité. Après avoir pris connaissance des
documents que l’on nous a fait parvenir, j’ai été vraiment
impressionnée par l’évaluation du commissaire aux langues
officielles concernant Industrie Canada. Et je n’en reviens pas.

Le progrès réalisé depuis 2004 est vraiment impressionnant. En
plus, vous avez un champion des langues officielles en la personne
de Nick Heseltine.

Mme Pégeot : Il a quitté et j’ai eu le bonheur d’hériter de son
rôle.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Vous allez être la championne à
votre tour. Est-ce qu’il y a des obstacles internes ou externes qui
rendent plus difficile la mise en œuvre de vos obligations à l’égard
de la partie VII? Si oui, quels sont-ils?

Mme Pégeot : Ce ne sont pas nécessairement des obstacles,
mais les communautés de langues officielles en situation
minoritaire — je pense aux francophones dans le Nord de
l’Ontario, dans certaines communautés anglophones au Québec et
j’exclue Montréal — vont souvent se trouver dans de petites
régions et éloignées des grands centres. Ce sont des régions qui
vivent des enjeux de développement, et ce, indépendamment de la
nature linguistique de la communauté.

C’est pour cette raison d’ailleurs que des agences de
développement régional visent à aider ces communautés pour
les appuyer dans leur développement économique. Il est certain
que le type de région dans lesquelles les communautés se situent,
dans le cadre du mandat d’Industrie Canada qui est d’appuyer le
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will influence our ability to have an impact. As I see it, that is the
biggest obstacle we face, but it has more to do with their
geography.

Senator Fortin-Duplessis: Representatives of the Fédération des
communautés francophones et acadienne du Canada who
appeared before the committee made the following suggestion
— that there be in-depth review of the regulations dealing with the
application of the Official Languages Act, with a view to adopting
universal regulations in this area that cover the application of
Parts IV, V, VI and VII of the Official Languages Act.

The Fédération des communautés francophones et acadienne
du Canada is suggesting that the federal government look at the
latest statistical and other data, based on the example developed
by the French Language Services Commissioner in Ontario, with
respect to the inclusive definition of ‘‘francophone.’’ What do you
think of the idea of universal official languages regulations
covering the application of Parts IV, V, VI and VII of the Official
Languages Act?

Ms. Pégeot: Well, as a civil servant, it is not necessarily
appropriate for me to give an opinion on whether or not such
regulations are desirable.

However, what I can say is that a significant part of the
research undertaken by Industry Canada is aimed at better
targeting the official language communities and gathering more
information about them — again, in the economic development
context— in order to have better data on which to rely to support
their economic development, identify their needs and determine
what type of action would be most effective for them.

Senator Losier-Cool: I, too, would like to acknowledge that
Industry Canada received quite a good mark.

My question deals with Part VII. What is your relationship
with the provincial ministries with respect to the implementation
of Part VII of the act?

Ms. Pégeot: Under Industry Canada’s various programs — I
am thinking, in particular, of FedNor, and my colleague can
elaborate further on this, if you like — a number of projects are
co-funded by the province and the Department of Industry.

In that context, of course, we often have an opportunity to
raise the issue of funding for official language communities. And
we do that whenever an opportunity presents itself. Earlier, I gave
you the example of the Knowledge Infrastructure Program, or
KIP.

Under that program, a significant portion of available funding
— 7.5 per cent — was allocated to post-secondary institutions in
minority official language communities. The projects were
selected in cooperation with the provinces. This was another
chance for us to work with the provinces.

développement économique de ces communautés, aura une
influence sur la capacité d’exercer un impact. C’est pour moi le
plus grand obstacle, mais c’est davantage dû à la nature
géographique de ces régions.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Des représentants de la
Fédération des communautés francophones et acadienne du
Canada qui ont comparu devant le comité nous ont fait la
suggestion suivante, c’est-à-dire revoir de fond en comble la
réglementation entourant l’application de la Loi sur les langues
officielles afin d’adopter un règlement universel sur les langues
officielles, qui couvrirait l’application des parties IV, V, VI, VII de
la Loi sur les langues officielles.

La Fédération des communautés francophones et acadienne du
Canada suggère au gouvernement fédéral de se pencher sur de
nouvelles données statistiques—moins statistiques— fondées sur
l’exemple développé par le commissaire aux services en français de
l’Ontario à propos de la définition inclusive de la francophonie.
Que pensez-vous de l’idée d’un tel règlement universel sur les
langues officielles qui couvrirait l’application de ces parties IV, V,
VI et VII de la Loi sur les langues officielles?

Mme Pégeot : Il n’est pas nécessairement approprié, en tant
que fonctionnaire, de vous donner mon opinion sur l’opportunité
d’avoir ou non des règlements.

Ce que je peux toutefois dire, c’est qu’une partie importante de
la recherche entreprise par Industrie Canada veut justement cibler
davantage, mieux connaître les communautés de langues
officielles et, dans un contexte de développement économique,
avoir de meilleures données pour appuyer leur développement
économique et connaître davantage leurs besoins afin de mieux
déterminer quel type d’action serait efficace pour eux.

Le sénateur Losier-Cool : J’ajoute à mon tour que le ministère
Industrie Canada a une assez bonne note.

Ma question concerne la partie VII. Quelles relations
entretenez-vous avec les ministères provinciaux par rapport à la
mise en œuvre de la partie VII?

Mme Pégeot : Dans le cadre des différents programmes
d’Industrie Canada — je pense entre autres à FedNor et mon
collègue pourra élaborer davantage si vous le souhaitez —
plusieurs projets sont cofinancés par la province et par le
ministère de l’Industrie.

Dans un contexte comme celui-là, évidemment que nous avons
souvent l’occasion de soulever la préoccupation du financement
des communautés sur les langues officielles. Et nous le faisons
quand l’occasion se présente. Je vous donnais tout à l’heure
l’exemple du programme d’infrastructure du savoir dont
l’acronyme anglais est KIP pour Knowledge Infrastructre
Program.

Dans ce programme, une partie importante des fonds, soit
7,5 p. 100, a été allouée à des institutions postsecondaires issues
de communautés de langue officielle en situation minoritaire. Ces
projets ont été choisis en collaboration avec les provinces. Ce fut
encore une occasion pour nous de travailler avec les provinces.
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Senator Losier-Cool: That leads me to my second question,
regarding programs in Northern Ontario. In your presentation,
you referred to focused consultations with francophone
entrepreneurs. Are these consultations to be held at the
invitation of the entrepreneurs, or will you be meeting with them?

Ms. Pégeot: It is a combination of the two. We are open to
meeting with the entrepreneurs themselves, or the associations
that represent them. For example, last March, I had an
opportunity to meet with the Réseau de développement
économique et d’employabilité. This is a network that focuses
on economic development in minority official language
communities. They were able to describe the kind of activities
they are involved in and we also talked about possible joint
projects.

It is certainly our intention to take a more systematic approach
to consultations. What we would like to do is hold consultations,
on an annual basis and at a predetermined date, with the various
community representatives. We are already doing that, but we
would like to take a more systematic approach, so that
consultations can be better planned.

For example, as regards FedNor, there have been meetings
with committees and groups that are part of the francophone
community. Economic Development Initiative coordinators have
held monthly meetings that have been attended by FedNor
officials.

There has been a formal meeting and informal discussions with
the Regroupement de développement économique et
d’employabilité. There have also been four meetings with the
Association des francophones du nord-ouest de l’Ontario.

Last June, we met with the Club canadien-français de Thunder
Bay, and there were also two meetings with the Regroupement des
organismes francophones de Thunder Bay. As well, we had two
meetings with the Société du développement économique de
Greene Stone. We are trying to reach out to the communities and
offer them an opportunity to get together.

[English]

Carmen DeMarco, Program Manager, Program Delivery
Northeastern Ontario, Program Delivery, Industry Canada: Some
of our strongest work with small business in Northern Ontario is
through the Community Futures Development Corporations. As
mentioned earlier, 12 of the 24 are in official language minority
communities. Along with the protocol that we have compliance
on a number of areas on official languages, we also encourage
proactive measures with those organizations, which include
speaking directly with SMEs on a regular basis. We work with
them, with our community partners, to hear about the issues and
needs of small business throughout Northern Ontario. We
probably get most of our input on official languages issues
through the SMEs.

Le sénateur Losier-Cool : Cela m’amène à poser ma deuxième
question qui concerne les programmes du Nord de l’Ontario.
Dans votre présentation, vous avez parlé de consultations ciblées
auprès d’entrepreneurs francophones. Est-ce que ces
consultations se font sous l’invitation des entrepreneurs ou si
vous allez les rencontrer?

Mme Pégeot : C’est un mélange des deux. Nous sommes
ouverts à rencontrer les entrepreneurs ou les associations qui les
représentent. Par exemple, en mars dernier j’ai eu l’occasion de
rencontrer le Réseau de développement économique et
d’employabilité. C’est un réseau qui travaille sur le
développement économique des communautés de langue
officielle en situation minoritaire. Ils ont pu me présenter le
genre d’activité qu’ils faisaient et on a pu discuter d’éventuels
projets communs.

On a certainement l’intention d’adopter une approche plus
systématique pour ce qui est des consultations. Ce que l’on veut,
c’est tenir des consultations— sur une base annuelle et à une date
prédéfinie — avec différents représentants des communautés. On
le fait déjà, on veut vraiment être plus systématiques pour mieux
planifier les consultations.

Par exemple, si je pense à FedNor, il y a eu des rencontres avec
des comités et des groupes au sein de la communauté
francophone. Des coordonnateurs pour l’initiative de
développement économique ont tenu des rencontres mensuelles
auxquelles participe FedNor.

Il y a eu une rencontre formelle et des discussions informelles
avec le Regroupement de développement économique et
d’employabilité. Il y a eu quatre rencontres avec l’Association
des francophones du nord-ouest de l’Ontario.

On a eu une rencontre en juin passé avec le Club canadien-
français de Thunder Bay ainsi que deux rencontres avec les
Regroupements des organismes francophones de Thunder Bay. Il
y a aussi eu deux rencontres avec la Société du développement
économique de Greene Stone. On essaie d’aller vers les
communautés et de leur offrir la possibilité de les rencontrer.

[Traduction]

Carmen DeMarco, gestionnaire de programmes, Réalisation de
programmes, Région Nord-Est de l’Ontario, Industrie Canada :
Certains des projets les plus intéressants que nous menons de
concert avec les PME du Nord de l’Ontario passent par les
Sociétés d’aide au développement des collectivités. Comme on
vous l’expliquait tout à l’heure, 12 sociétés sur 24 sont dans des
collectivités de langue officielle en situation minoritaire. En plus
du protocole qui exige la conformité à certaines conditions
relativement aux langues officielles, nous encourageons également
ces organismes à prendre des mesures proactives, y compris parler
directement avec les PME sur une base régulière. Nous travaillons
avec nos partenaires dans les collectivités afin de nous tenir au
courant des problèmes et des besoins des petites et moyennes
entreprises dans l’ensemble du Nord de l’Ontario. Je dirais que la
plupart des commentaires que nous recueillons au sujet des
langues officielles passent par les PME.
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Senator Losier-Cool: Am I to understand that if a small
business — a francophone entrepreneur or an anglophone
entrepreneur from Quebec — has a project or a program, and
Industry Canada, your department, provides some funding, the
entrepreneur is subject to the Official Languages Act?

Mr. DeMarco: We give very little direct assistance to small
business through our programming. It is all done through the
Community Futures organizations. In these communities, the
language of business is whatever the language may be. There is no
requirement that that business follow strict official languages
requirements through the funding.

[Translation]

Ms. Pégeot: However, in administering our programs, we
obviously have to comply with the act.

Senator Losier-Cool: I understand that the act applies to all
federal departments. I also understand that the projects and
programs you have initiated in Northern Ontario through
FedNor are aimed at francophones in minority communities?

Mr. DeMarco: Yes.

Ms. Pégeot: Part of FedNor’s funding is dedicated to these
communities, and other parts of the funding are allocated to
projects designed to foster economic development in Northern
Ontario.

Most of FedNor’s grants and contributions money is allocated
to non-governmental organizations. A small amount of that
money is allocated for contributions made directly to companies.

Unlike the Economic Development Agency of Canada for the
Regions of Quebec or ACOA, which use their grants and
contributions to provide direct contributions to companies,
FedNor seldom operates in that manner.

Senator Losier-Cool: Do you have ways of measuring the
linguistic impact of these programs? When the Department of the
Environment decides to put up a dam somewhere in the far north,
it has to measure the environmental impact.

Would it be possible to measure the linguistic impact of an
official languages program in terms of it being a ‘‘positive
measure’’?

Ms. Pégeot: The results that Industry Canada measures are
obviously based on its economic development mandate. The type
of data that we collect relates to the number of jobs created.

It would be possible to provide data on the impact in terms of
the number of jobs created and the number of projects funded in
these communities, but not necessarily on the linguistic impact per
se, because the department’s mandate is more related to economic
development.

Senator Losier-Cool: Thank you.

Le sénateur Losier-Cool : Dois-je comprendre que si une PME
— c’est-à-dire un entrepreneur francophone ou anglophone du
Québec — propose un projet ou un programme qu’Industrie
Canada accepte de financer, cet entrepreneur doit se conformer
aux dispositions de la Loi sur les langues officielles?

M. DeMarco : Nous fournissons très peu d’aide directe aux
PME par l’entremise de nos programmes. Tout passe par les
Sociétés d’aide au développement des collectivités. Dans ces
collectivités, la langue des affaires peut être n’importe quelle
langue. Il n’est pas obligatoire que l’entreprise qui reçoit des
crédits se conforme aux exigences rigoureuses de la Loi sur les
langues officielles.

[Français]

Mme Pégeot : Par contre, dans l’administration de nos
programmes, nous devons évidemment respecter la loi.

Le sénateur Losier-Cool : Je comprends que la loi s’applique à
tous les ministères fédéraux. Je comprends également que les
projets et les programmes que vous avez dans le Nord de
l’Ontario avec FedNor sont mis en place pour les francophones en
situation minoritaire?

M. DeMarco : Oui.

Mme Pégeot : Il y a une partie des fonds de FedNor qui est
dédiée à ces communautés et d’autres parties du fonds alloué à
différents projets visent le développement économique du Nord
de l’Ontario.

La plus grosse partie du fonds de FedNor en subventions et en
contr ibut ions est accordée à des organismes non
gouvernementaux. Un peu de cet argent est dirigé vers des
contributions qui vont directement à des entreprises.

Contrairement à Développement économique Canada pour les
régions du Québec ou encore à l’APECA, qui eux utilisent leurs
subventions et contributions pour des contributions directes aux
entreprises, FedNor intervient très peu de cette façon.

Le sénateur Losier-Cool : Avez-vous des moyens de mesurer
l’impact linguistique de ces programmes? Lorsque le ministère de
l’Environnement décide d’ériger un barrage quelque part dans le
Grand Nord, il va mesurer l’impact environnemental.

Est-ce qu’on pourrait mesurer l’impact linguistique d’un
programme de langues officielles comme « mesure positive »?

Mme Pégeot : Les résultats mesurés à Industrie Canadasont
évidemment mesurés en fonction du mandat de développement
économique. Le genre de donnée que l’on collecte, c’est le nombre
d’emplois créés.

Il serait possible d’avoir comme donnée l’impact sur le nombre
d’emplois créés et le nombre de projets financés au sein de ces
communautés, mais pas nécessairement l’impact linguistique en
tant que tel, parce que le mandat du ministère est davantage de
nature économique.

Le sénateur Losier-Cool : Je vous remercie.
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The Chair: My question is a follow-up to the one posed by
Senator Losier-Cool. How do you go about evaluating the money
under the Roadmap for minority francophone communities if you
are having difficulty assessing the linguistic impact?

Ms. Pégeot: One of the premises we work under is that, by
supporting the communities’ economic development, we are
obviously supporting their sustainability and growth. We are
supporting their continued existence. By fostering economic
development in these communities, we are helping them by
supporting the fact of their minority status. In our case, the focus
is on Northern Ontario. So, we help francophones in Northern
Ontario.

I have results in terms of the number of projects approved for
FedNor as a whole. I also have results relating to the number of
projects supported under the Economic Development Initiative. If
you like, we could certainly collate results on project impact in
terms of job creation.

The Chair: Could you forward that information to us?

Ms. Pégeot: Yes, certainly. For example, between April 1, 2007
and March 31, 2010, 15 per cent of FedNor projects targeted the
francophone community. Over a three-year period, those projects
represented an investment of $6.5 million.

What is interesting is the increase in numbers and percentages.
In 2007-2008, 33 of the 265 projects approved by FedNor —
12 per cent— targeted the francophone community, for a total of
$360,000.

In 2008-2009, it was 10 per cent of projects, and in 2009-2010,
67 of the 313 projects approved— or 21 per cent— benefited the
francophone community. That represented an investment of
about $240,000.

The Chair: Thank you very much, Ms. Pégeot.

Senator De Bané: Madam Chair, thank you. Madam Assistant
Deputy Minister, in the past year, there was an important
decision by the Supreme Court in the Desrochers case, where the
Supreme Court ruled that the necessary steps must be taken to
ensure that anglophones and francophones contribute equally to
the definition and delivery of services.

Has your department looked at the Supreme Court decision?
And to what extent are your programs consistent with the
interpretation found in that ruling?

Ms. Pégeot: In fact, I would say that we had already begun to
consider that before we even had the actual ruling. As you know,
that case lasted several years. To some extent, it was with that in
mind that we developed the filter I referred to earlier, in order to
ensure that all new initiatives would reflect the needs of minority
official language communities. That is one example of how we
changed our procedures.

La présidente : Ma question fait suite à la question du sénateur
Losier-Cool. Comment évaluez-vous la somme d’argent
provenant de la Feuille de route qui est attribuée aux
communautés francophones en milieu minoritaire si vous avez
de la difficulté à évaluer l’impact linguistique?

Mme Pégeot : Une des prémisses avec laquelle on travaille,
c’est qu’en appuyant le développement économique de ces
communautés, on appuie évidemment leur durabilité et leur
croissance. On appuie le fait qu’elles puissent continuer à exister.
En aidant le développement économique de ces communautés, on
aide ces communautés tout en aidant le fait linguistique
minoritaire. Dans notre cas, c’est le Nord de l’Ontario. On aide
donc les francophones au nord de l’Ontario.

J’ai des résultats sur le nombre de projets approuvés pour
l’ensemble de FedNor. J’ai aussi des résultats sur le nombre de
projets appuyés pour l’initiative de développement économique.
Si vous le souhaitez, on pourrait sûrement recueillir des résultats
sur l’impact des projets en termes de création d’emplois.

La présidente : Est-ce que vous pourriez nous faire parvenir ces
informations?

Mme Pégeot : Oui, absolument. À titre d’exemple, entre
le 1er avril 2007 et le 31 mars 2010, 15 p. 100 des projets de
FedNor ciblaient la communauté francophone. En trois ans, ces
projets représentaient un investissement de 6,5 millions de dollars.

Ce qui est intéressant, c’est l’augmentation du nombre du
pourcentage. En 2007-2008, 33 des 265 projets approuvés par
FedNor, soit 12 p. 100, ciblaient la communauté francophone
pour un montant total des 360 000 dollars.

En 2008-2009, c’était 10 p. 100 des projets et en 2009-2010,
67 des 313 projets approuvés, soit 21 p. 100, l’étaient au profil de
la communauté francophone. Cela représentait alors un
investissement d’environ 240 000 dollars.

La présidente : Merci beaucoup, madame Pégeot.

Le sénateur De Bané : Madame la présidente, je vous remercie.
Madame le sous-ministre adjoint, durant la dernière année, il y a
eu l’arrêt important de la Cour suprême, l’arrêt Desrochers, selon
lequel la Cour suprême a statué que des mesures nécessaires
doivent être prises pour que les francophones et les anglophones
puissent contribuer de façon égale à la définition de la prestation
de services.

Est-ce que ce jugement de la Cour suprême a été examiné par
votre ministère? Et dans quelle mesure vos programmes sont
conformes à cette interprétation qu’il y a dans ce jugement?

Mme Pégeot : En fait, je dirais que l’on avait déjà commencé à
prendre en compte cet aspect avant même d’avoir le jugement en
tant que tel. Comme vous le savez, ce jugement s’est étalé sur
plusieurs années. C’est un peu dans cet esprit que nous avons
développé le Filtre auquel je faisais référence un peu plus tôt pour
nous assurer que les nouvelles initiatives allaient tenir compte des
besoins des communautés de langues officielles en situation
minoritaire. C’est un exemple de la manière dont on a changé un
peu nos façons de faire.
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Of course, we are also working with all the other departments,
to determine how to act on that ruling. A departmental working
group has been struck to follow up on this issue. We are working
with the other departments, including the Treasury Board, to see
what steps need to be taken.

I could give you other more specific examples — for instance,
the type of changes that have been introduced at FedNor to
support Northern Ontario francophone communities. When we
decided to designate bilingual CFDCs, FedNor was covering all
of Ontario. Since the creation of the Federal Economic
Development Agency for Southern Ontario, part of those
responsibilities have been transferred to the new agency.
However, there are basically 18 CFDCs for Ontario as a whole
which are designated as bilingual; 12 of those 18 are in Northern
Ontario. In fact, there are 24 CFDCs, or Community Futures
Development Corporations — in Northern Ontario. So, 12 of
those 24 are designated as bilingual. What we have done with
those CFDCs is give them an extra $20,000 so that they can adapt
their services to the francophone communities in Northern
Ontario.

In some cases, these CFDCs did not necessarily have staff who
were proficient in both official languages. When there was no one
available who could speak French, we paid for an additional staff
person so that the francophone community could receive services,
until such time as someone left the organization, at which point
the position could be staffed with someone able to speak both
languages. That was one step that was taken when this issue was
referred to the court.

[English]

Mr. DeMarco: Each of those 18, and 12 in Northern Ontario,
must submit an annual action plan to us at their point of renewal.
They come back to FedNor or to FedDev for a renewal of their
operating funds each year. When they do so, they must submit an
official languages plan that describes in great detail staffing,
communications, active offers, service delivery and so on. We
monitor it carefully. This is something that started at about the
same time CALDECH became an issue.

Senator De Bané: What is troubling is that you emphasize that
in all your new policies, programs and initiatives, this aspect is
being taken care of. What about the hundreds of programs
already within the department? Will you apply the same
meticulous examination you will be doing for new initiatives, as
you have emphatically said, to all the programs that exist in the
department? I would like to know if you are going to pay the same
attention to them.

On travaille évidemment avec tous les autres ministères pour
voir comment on va mettre en œuvre cette décision. Un comité de
travail au sein du ministère a déjà été mis sur pied pour pouvoir y
donner suite. On travaille avec les autres ministères, entre autres
avec le Conseil du Trésor, pour voir comment nous allons nous y
prendre.

Je pourrais vous donner d’autres exemples plus précis. Par
exemple, le type de changements qui ont été entrepris à FedNor
pour l’appui aux communautés francophones du Nord de
l’Ontario. Quand on a décidé d’avoir des SADC bilingues,
FedNor couvrait l’ensemble de l’Ontario. Depuis la création de
l’Agence de développement économique pour le Sud de l’Ontario,
une partie de ces responsabilités ont été données à la nouvelle
agence. Cependant, il y a essentiellement 18 SADC, pour
l’ensemble de l’Ontario, qui sont désignées comme étant
bilingues; 12 de ces 18 se retrouvent dans le Nord de l’Ontario.
En fait, il y a 24 SADC — Sociétés d’aide au développement des
collectivités— pour l’ensemble du Nord de l’Ontario. Donc 12 de
ces 24 sont désignées bilingues. Ce que nous avons fait avec ces
sociétés, c’est que nous leur avons donné 20 000 dollars de plus
pour qu’elles puissent adapter leurs services aux communautés
francophones du Nord de l’Ontario.

Dans certains cas, ces sociétés n’avaient pas nécessairement
d’employés qui pouvaient s’exprimer dans les deux langues
officielles. Quand il n’y avait personne qui était capable de
parler en français, on a payé une personne supplémentaire afin
que la communauté francophone puisse être desservie jusqu’au
jour où une personne, par exemple, quittait l’organisation, et qu’à
ce moment-là, le poste pouvait être occupé par une personne
pouvant s’exprimer dans les deux langues. Cela a été une mesure
qui avait été entreprise quand la question avait été déposée devant
la cour.

[Traduction]

M. DeMarco : Chacune de ces 18 SADC, et 12 dans le Nord de
l’Ontario, sont tenues de nous soumettre un plan d’action annuel
au moment du renouvellement de leur financement. Donc, elles
s’adressent à FedNor ou à FedDev pour faire renouveler leurs
fonds de fonctionnement chaque année. Au moment de faire cela,
elles doivent présenter un plan relatif aux langues officielles qui
décrit de façon très détaillée tout ce qu’elles ont fait en matière de
dotation, de communications, d’offres actives de service, de
prestation de services, et cetera. Nous suivons ce dossier très
attentivement. Nous avons commencé à faire cela à peu près au
même moment où leurs problèmes de CALDECH sont apparus.

Le sénateur De Bané : Ce qui est troublant, c’est que vous
insistez là-dessus dans l’ensemble de vos nouveaux programmes,
politiques et initiatives; vous dites que cette question est suivie de
près. Mais qu’en est-il des centaines d’autres programmes qui sont
déjà exécutés par le ministère? Comptez-vous effectuer un examen
aussi minutieux — comme à l’heure actuelle pour les nouvelles
initiatives, d’après ce que vous dites — de l’ensemble des autres
programmes ministériels? J’aimerais savoir si vous allez leur
consacrer autant d’attention?
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Ms. Pégeot: The program that Mr. DeMarco is referring to
under FedNor is not new. It has existed for quite a while.

[Translation]

Senator De Bané: With all due respect, I am looking at the text
of your presentation. I would like to quote from page 5:

The final point I wanted to make concerns the positive
measures put in place by the Department . . . to ensure that
all new programs and policies consider their impact on
minority language communities . . .

That seems admirable, but my question is: what happens with
all the existing programs?

You underscore the fact that new programs will benefit from
this added attention. However, I would like you to reflect on this
and undertake the same sort of review in relation to existing
programs. Departmental budgets are limited. There are not many
new programs coming onstream every year, but there are
hundreds of them that are already in place, and those are the
ones I am interested in.

My other point has to do with another matter. I have noticed
that, increasingly, federal institutions have a francophone
presence — which is perfectly normal — in Quebec. All the
efforts being made to hire an additional staff person here and
there to work in this or the other community are all well and
good, but the fact remains that Radio-Canada is still the best way
to reach people.

Basically, what we are seeing with Radio-Canada is that, in
fact, the French-language service should be called ‘‘Radio-
Québec’’ rather than Radio-Canada, because the attention it
pays to the rest of Canada is really quite minimal. In terms of
helping the francophone communities in the different regions of
the country, it is fine to send them one or two additional staff
members, or a grant, but the fact remains that there is hardly ever
any mention of the francophone communities in Canada on
Radio-Canada’s network. They are even referred to as
communities that are ‘‘outside Quebec,’’ as if Quebec was a
world in itself and they are outside of that world. Clearly, it is not
up to us to make representations to Radio-Canada. However, it
would be a good idea for you to provide grant money to French-
speaking communities in New Brunswick, Ontario and Western
Canada so that they could carry out a study as to how Radio-
Canada could serve them better, and then present their report to
Radio-Canada management.

I would like to give you a very simple example.

In the region where we live, there is one francophone
newspaper — Le Droit. That newspaper covers both sides of
the Ottawa River. In terms of local news on Radio-Canada, you
would swear that all there is is Gatineau — nothing more.

Mme Pégeot : Le programme dont vous parle M. DeMarco,
qui relève de FedNor, n’est pas nouveau. Il existe depuis un bon
moment.

[Français]

Le sénateur De Bané : En tout respect, je lis ici le texte de votre
présentation. Et je cite, à la page 5 :

Le dernier point que je souhaitais évoquer concerne les
mesures positives mises en place [...] pour s’assurer que tous
les nouveaux programmes et toutes les nouvelles politiques
tiennent compte de leurs répercussions sur les communautés
de langue officielle en situation minoritaire [...]

Je trouve cela admirable, mais je me dis : qu’en est-il de tous les
programmes déjà existants?

Vous avez bien insisté sur les nouveaux programmes qui
bénéficient de cette intention particulière. J’aimerais beaucoup
que vous réfléchissiez à cela et que vous entrepreniez le même
examen pour les programmes déjà existants. Les budgets des
ministères sont limités. De nouveaux programmes, tous les ans, il
n’y en a pas beaucoup, mais il y en a déjà des centaines déjà
existants et ce sont ceux-là que je voudrais voir.

L’autre sujet que je voudrais aborder concerne un autre aspect.
Ce que je remarque de plus en plus, c’est que les institutions
fédérales ont une présence française, comme il se doit d’ailleurs,
au Québec. Tous ces efforts que nous prenons en embauchant un
fonctionnaire de plus pour telle communauté, ici et là, c’est très
bien, mais la caisse de résonance la plus forte demeure Radio-
Canada.

Essentiellement, ce que l’on voit à Radio-Canada, c’est qu’il
faudrait plutôt appeler le service français « Radio-Québec »
plutôt que Radio-Canada, parce que son attention au reste du
Canada est réellement très mince. Pour aider les communautés
francophones dans les différentes régions du Canada, c’est très
beau de leur envoyer un fonctionnaire ou deux, ou une
subvention, mais le fait demeure qu’on ne parle presque jamais
des communautés francophones à travers le Canada sur le réseau
de Radio-Canada. C’est même rendu que ce sont les
communautés « hors Québec », comme si Québec était un
monde et qu’eux autres, c’est « hors le monde ». Ce n’est pas à
vous, évidemment, de faire des représentations à Radio-Canada.
Cependant, il serait bon que vous subventionniez les
communautés francophones au Nouveau-Brunswick, en Ontario
et dans l’Ouest canadien, pour qu’elles fassent une étude, à savoir
comment Radio-Canada pourrait les desservir davantage pour
qu’ensuite elles puissent présenter leur rapport aux autorités de
Radio-Canada.

Je vous donne un exemple très simple.

Dans la région où nous habitons, il y a un journal
francophone, Le Droit. Ce journal partage sa couverture sur les
deux côtés de la rive de l’Outaouais. Dans le cas de Radio-Canada
locale, vous jureriez que c’est la ville de Gatineau, point final.
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I would like you to reflect on that, because the most powerful
lever, by far, is Radio-Canada, and I am certain it is not serving
the minority francophone community as it should.

One exception was a Radio-Canada crew that was in
Vancouver for the Olympic Games, but other than that sort of
event, it seems as though they confine themselves exclusively to
Quebec.

In other words, what I would like is for us to one day have a
Radio-Canada service that covers all of French Canada, just as
Euronews covers all the countries of the European Union. It does
not cover just one country; it covers the entire European Union.
Unfortunately, Radio-Canada does not do that. It is Quebec, and
Quebec alone. And I find myself thinking that when my
francophone colleagues from other provinces see that —

In any case, I feel perfectly comfortable telling you that if you
could help them conduct a study in that area and defend their
point of view — you would not do the study; they would — but
you would give them the sinews of war, as the expression goes —
money.

Ms. Pégeot, the most significant feature of these times is that
this is the era of the media, of communications. And I see that at
Radio-Canada, the minority francophone dimension is
completely absent.

Senator Tardif: I have a supplementary question. I support the
comments made by my colleague, Senator De Bané. However,
even though I support what he said, I do not necessarily want to
talk about Radio-Canada.

However, he did raise the matter of official language
communities across the country. You have cited many examples
of projects delivered in Northern Ontario. But can you give me
examples of projects that are being carried out in Western
Canada, for example? I am from Edmonton, Alberta. Do you
have examples of projects that you supported for francophone
communities in Alberta or elsewhere in Western Canada?

I am sure that my colleague, Senator Mockler, will be asking
the same question about the Atlantic region.

Ms. Pégeot: The reason I made frequent references to
Northern Ontario is that Industry Canada is responsible for
FedNor, which is the Economic Development Agency for
Northern Ontario. The way the Economic Development
Initiative has been organized under the Roadmap means that
the money is basically distributed across the various economic
development agencies. Therefore, ACOA — the Atlantic Canada
Opportunities Agency — received part of the overall amount to
cover the four Atlantic provinces; in Quebec, the Economic
Development Agency of Canada for the Regions of Quebec
obviously received its share; and, it was the same thing for
Western Economic Diversification. And then the new Federal
Economic Development Agency for Southern Ontario, as well as
FedNor, received funding to cover their specific regions. I know

Et j’aimerais que vous réfléchissiez à cela parce que, de loin, le
levier le plus puissant, c’est Radio-Canada, et je suis certain qu’il
ne dessert pas la communauté francophone en milieu minoritaire,
comme il devrait le faire.

Exceptionnellement, on a vu une équipe de Radio-Canada à
Vancouver pour les Jeux olympiques, mais à part ce genre de
chose, on dirait qu’ils sont confinés uniquement au Québec.

En d’autres termes, ce que j’aimerais c’est que nous puissions
un jour avoir Radio-Canada qui couvre tout le Canada français
aussi bien que Euronews couvre tous les pays de l’Union
européenne. Cela ne couvre pas seulement un pays, cela couvre
toute l’Union européenne. Radio-Canada, malheureusement, ce
n’est pas cela. C’est le Québec, le Québec, le Québec. Et je me dis
que quand mes collègues francophones des autres provinces
voient cela...

De toute façon, je me sens bien à l’aise de vous dire que si vous
pouviez les aider à faire une étude là-dessus qui défend leur point
de vue, ce n’est pas à vous à le faire, qu’eux le fassent, mais que
vous leur donniez le nerf de la guerre, l’argent.

Madame Pégeot, la grande caractéristique de notre temps, c’est
une ère de médias, de communications. Et je vois que pour Radio-
Canada, cette dimension des francophones en situation
minoritaire est totalement absente.

Le sénateur Tardif : J’ai une question supplémentaire. J’appuie
les propos de mon collègue, le sénateur De Bané. Cependant, je ne
voulais pas revenir nécessairement à la question de Radio-
Canada, quoique j’appuie ses propos.

Mais il a soulevé toute la question des communautés de langue
officielle à travers le pays. Vous avez donné beaucoup d’exemples
de projets pour le Nord de l’Ontario. Mais quel exemple de projet
pouvez-vous nous donner, par exemple pour la région de l’Ouest?
Je viens de l’Alberta, d’Edmonton. Est-ce que vous avez des
exemples de projets que vous avez appuyés pour les communautés
francophones de l’Alberta ou ailleurs dans l’Ouest canadien?

Je suis certaine que mon collègue, le sénateur Mockler, posera
la même question pour l’Atlantique.

Mme Pégeot : J’ai parlé beaucoup du Nord de l’Ontario parce
qu’en fait, Industrie Canada est responsable de FedNor, qui est
l’agence de développement économique pour le Nord de
l’Ontario. La manière dont l’initiative de développement
économique sous la Feuille de route a été organisée, c’est
qu’essentiellement les sommes ont été réparties à travers les
différentes agences de développement économique. Ainsi,
l’APECA — l’Agence de promotion économique du Canada
atlantique— a reçu une partie du montant pour couvrir les quatre
provinces atlantiques; le Québec, Développement économique
Canada pour les régions du Québec a reçu évidemment sa part;
pareillement pour Diversification économique de l’Ouest. Et puis
la nouvelle agence pour le développement du sud de l’Ontario et
finalement, FedNor, est allé à l’agence qui couvre les territoires.
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that the ministers who appeared before the committee referred to
the areas they cover through their specific agencies, and, in our
case, we spoke primarily of Northern Ontario.

Having said that, there are other Industry Canada programs,
and I could give you some examples relating to the Knowledge
Infrastructure Program, which was created under last year’s
Economic Action Plan. Some contributions were made, for
example, to the Collège universitaire de Saint-Boniface, to the
Université de Moncton— I could provide the specific amounts or
perhaps forward that information to you — to the Université
Sainte-Anne, Collège de l’Acadie, the Collège communautaire du
Nouveau-Brunswick, and the Cité collégiale in Ontario. That
way, we were able to —

Senator Mockler: Can you provide us with the specific
amounts?

Ms. Pégeot: Yes, of course. The Collège universitaire de Saint-
Boniface received $3 million; Laurentian University, $5 million;
the University of Ottawa, $30 million; Moncton received
$11 million; and, the Collège de l’Acadie, Université Sainte-
Anne received $1 million. But I can provide the list.

Senator Mockler: We have to list them for the record.

The Chair: Time is moving on, senator. And there are other
questions.

Senator Fortin-Duplessis: Just as a follow-up to comments
made by other honourables senators, could you tell me whether,
in your opinion, the Roadmap is lacking with respect to
communications?

Ms. Pégeot: I am sorry, could you clarify your question for
me?

Senator Fortin-Duplessis: Over the weekend, I reread the
Roadmap for Linguistic Duality in Canada 2008-2013, and I
wrote down a small part of what it says, particularly because it
relates to communications.

It states:

Our goal is to support the cultural vitality of communities
by emphasizing the value of increased knowledge of both the
English and French languages and access to services for
official language minority communities.

In your opinion, is the Roadmap deficient when it comes to
communications?

Ms. Pégeot: I am sorry, but I am not authorized to answer that
question under the circumstances.

Senator Fortin-Duplessis: Senator De Bané said that
communications were a problem, and that small communities
are not well served by Radio-Canada. And you, Senator, asked
whether grants had been given in your province.

Personally, I have concluded that —

Je sais que les ministres qui se sont présentés devant le comité ont
parlé des territoires qu’eux couvrent à travers les agences et nous,
nous avons parlé principalement du Nord de l’Ontario.

Cela dit, il y a d’autres programmes d’Industrie Canada et je
pourrais vous donner certains exemples avec le programme
d’infrastructure du savoir qui est un programme dans le cadre
du Plan d’action économique de l’an dernier. Il y a des
contributions qui sont allées, par exemple, au Collège
universitaire de Saint-Boniface, à l’Université de Moncton — je
pourrais vous donner les montants ou je pourrais même vous
envoyer cette information avec plaisir —, l’Université Sainte-
Anne, le Collège de l’Acadie, Collège communautaire du
Nouveau-Brunswick, la Cité collégiale en Ontario. Donc, de
cette façon nous avons pu...

Le sénateur Mockler : Pouvons-nous avoir les montants?

Mme Pégeot : Oui, bien sûr. Le Collège universitaire de Saint-
Boniface a reçu trois millions de dollars, l’Université
Laurentienne, cinq millions de dollars, l’Université d’Ottawa,
30 millions de dollars, Moncton a reçu 11 millions de dollars,
l’Université Sainte-Anne, Collège de l’Acadie 1 million de dollars.
Mais je pourrai vous donner la liste.

Le sénateur Mockler : Il faut les énumérer pour le hansard.

La présidente : Le temps passe, sénateur. Et il y a d’autres
questions.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Pour faire suite aux interventions
faites par les honorables sénateurs, à votre avis, est-ce que la
Feuille de route est déficiente sur le volet communication?

Mme Pégeot : Je m’excuse, pouvez-vous préciser votre
question?

Le sénateur Fortin-Duplessis : J’ai relu la Feuille de route pour
la dualité linguistique 2008 à 2013 en fin de semaine, et j’ai retenu
un fragment, mais c’est parce que cela coïncide aussi avec le volet
communication.

Je cite :

Notre objectif est d’appuyer la vitalité culturelle des
communautés en mettant l’accent sur la richesse que
représente une meilleure connaissance de l’anglais et du
français et l’accès aux services pour les communautés de
langue officielle en situation minoritaire.

À votre avis, est-ce que la Feuille de route est déficiente pour le
volet communication?

Mme Pégeot : Je suis désolée, mais je ne suis pas habilitée à
répondre à cette question dans ce contexte.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Le sénateur De Bané a dit que la
communication ne se faisait pas bien, que les petites
communautés n’étaient pas très bien couvertes par Radio-
Canada. Et vous, sénateur, vous avez posé la question à savoir
s’il y avait eu des subventions de données dans votre province.

Pour ma part, j’en suis venue à la conclusion que...
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Ms. Pégeot: What I can tell you is what Industry Canada is
doing, because our mandate as a department is economic. In our
case, consultations and communication with representatives of
minority official language communities occur on a regular basis.

As regards communications per se, given that the department I
represent has an economic mandate, I am sorry to say that I
cannot provide any information in that regard.

Senator Fortin-Duplessis: Fine, thank you. If you do have any,
could you please forward it to us?

Ms. Pégeot: Yes, of course.

The Chair: But you are going to forward the list of projects, are
you not, Ms. Pégeot? At that point, we may also be able to
determine whether you have provided financial assistance for
communication-related projects, studies or analysis.

Ms. Pégeot: In fact, if the goal of the project is not economic
development, it is not one that would be supported by the
Department of Industry. I can tell you that right away. Therefore,
the type of project that we would support at Industry Canada
would be one involving an economic development plan for a
francophone community in Northern Ontario.

The Chair: I am going to give you some food for thought,
before I recognize Senator Mockler. When you talk about
economic development, in terms of its contributing to the
economic development of minority communities, would you not
say that promoting these communities contributes to their
economic development? I am not really asking for an answer.
And would you not say that is a positive measure? I will just leave
you with those thoughts.

Ms. Pégeot: Yes, I have noted your comments.

Senator Mockler: First of all, as Senator Fortin-Duplessis
mentioned, in terms of Industry Canada’s mark for compliance
with the Official Languages Act from 2004 to 2006, and from
2206 to 2008, you deserve our congratulations.

On the other hand, I do want to emphasize that the
Government of Canada continues to be committed — and I see
that you have again demonstrated that in your presentation— to
complying with its official languages obligations. And it is also
critical that we continue to ensure that quality services are made
available to Canadians and Acadians, whatever our particular
circumstances in terms of our country’s official languages.

I have two questions. Mr. DeMarco, when you talk about
renewing your commitments to francophone communities in
Ontario, you say that you require an action plan. I would like you
to provide that action plan. I would also like to know what
factors enter into your assessment of their performance.

Mme Pégeot : Ce que je peux vous dire c’est ce que fait
Industrie Canada, qui est un ministère dont le mandat est
économique. Dif férentes consul tat ions , d i f férentes
communications sont faites sur une base régulière avec les
représentants des communautés de langue officielle en situation
minoritaire.

En ce qui a trait à l’aspect communication en tant que tel, étant
donné que le ministère que je représente est un ministère
économique, je suis désolée, je n’ai pas d’information à ce sujet.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Cela va. Si jamais vous en avez,
pouvez-vous nous les faire parvenir?

Mme Pégeot : Oui, bien sûr.

La présidente : Mais madame Pégeot, vous allez nous faire
parvenir la liste des projets et peut-être qu’à ce moment-là, on
pourra voir aussi si vous avez appuyé financièrement des projets
en communication, des études ou des analyses ou je ne sais quoi.

Mme Pégeot : En fait, si le projet n’a pas un objectif de
développement économique, ce n’est pas un projet qui peut être
appuyé par le ministère de l’Industrie. Je peux vous le dire tout de
suite. C’est pour cela que le genre de projet qu’on va appuyer, à
Industrie Canada, ce sera un projet pour, par exemple, faire un
plan de développement économique d’une communauté
francophone dans le Nord de l’Ontario.

La présidente : Je vais vous laisser matière à réflexion et je
passerai ensuite la parole au sénateur Mockler. Quand vous
parlez de développement économique, pour contribuer au
développement économique des communautés minoritaires, le
volet promotion de ces communautés-là ne contribue-t-il pas au
développement économique? Mais je ne vous demande pas de
réponse. Et est-ce que ce ne serait pas une mesure positive? Mais
je vous laisse avec cela.

Mme Pégeot : J’en prends note.

Le sénateur Mockler : Premièrement, comme l’a dit le sénateur
Fortin-Duplessis, lorsqu’on regarde la cote de rendement
d’Industrie Canada à l’égard du respect de la Loi sur les
langues officielles, de 2004 à 2006 et de 2006 à 2008, vous
méritez des félicitations.

Par contre, je veux souligner que le gouvernement du Canada
reste engagé — je vois que vous le démontrez encore avec la
présentation que vous avez faite — à respecter ses obligations en
matière de langues officielles. Et il faut aussi continuer de
s’assurer que les services de qualité soient offerts aux Canadiens,
Canadiennes, aux Acadiens, Acadiennes, peu importe dans quelle
situation nous vivons à l’égard des langues officielles de notre
pays.

J’ai deux questions. Monsieur DeMarco, lorsque vous parlez
de votre renouvellement des engagements pour les communautés
francophones de l’Ontario, vous dites exiger un Plan d’action.
J’aimerais que vous nous fassiez parvenir ce Plan d’action.
J’aimerais également savoir quels sont les facteurs qui permettent
votre rendement et votre cote.
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With respect to the Roadmap, can you give us any details
regarding implementation of the Roadmap in your department
over the period from 2008 to 2010?

Also, has the department set specific objectives or indicators
with a view to supporting the implementation of the Roadmap?

Finally, I would like to thank you for the $11 million you gave
to the University of Moncton.

Ms. Pégeot: We were very pleased to do that. The Roadmap
has been implemented based on two main streams. We received
approximately $6 million for the department as a whole, including
$4 million for FedNor, meaning for different development
initiatives in Northern Ontario. The rest of the money was used
for a variety of initiatives at Industry Canada, but primarily to
support research initiatives. That was one of the priorities
identified by the minority official language communities, in
order to obtain a better overall picture of their circumstances in
terms of economic development, and also understand the type of
actions that will foster economic development.

There are different research initiatives that we have funded,
including various literature review initiatives. We have also signed
a contract with Statistics Canada to examine the census results in
greater depth. We have developed recommendations and a
performance indicator review that we would like to use for the
Economic Development Initiative. We also have joint research
projects underway with the Department of Human Resources
Development. That is how we are currently implementing the
Economic Development Initiative. Our goals are part and parcel
of an economic development environment in which we seek to
ensure the creation of lasting jobs in the communities, while at the
same time fostering their growth.

Senator Mockler: I certainly hope that ACOA in the Atlantic
region receives the same mark that you did.

Ms. Pégeot: I am sure it is at least as good. Having said that,
my ACOA colleagues really do fantastic work with the
francophone communities. I, too, want to commend them.

Senator Tardif: Previously we had the IPOLC — the
Interdepartmental Partnership with the Official Language
Communities. Industry Canada had worked with Canadian
Heritage to develop joint projects in support of the economic
development and growth of official language communities. That
program was cancelled in 2009; has that had an effect on your
ability to engage the official language communities?

Ms. Pégeot: I believe that program was introduced under the
previous Official Languages Action Plan. As I was explaining
earlier to Senator Mockler, however, the Economic Development
Initiative now provides a way to support the economic
development of these communities.

Concernant la Feuille de route, pouvez-vous nous donner les
détails sur la mise en œuvre de la Feuille de route au sein de votre
ministère pour la période 2008-2010?

Également, le ministère a-t-il développé des objectifs précis ou
des indicateurs pour appuyer la mise en œuvre de la Feuille de
route?

Enfin, je vous remercie pour les 11 millions de dollars que vous
avez octroyés à l’Université de Moncton.

Mme Pégeot : Cela nous a fait grand plaisir. La Feuille de
route a été mise en œuvre sous deux volets principaux. Nous
avons reçu environ six millions de dollars pour l’ensemble du
ministère, dont quatre millions de dollars pour l’agence FedNor,
soit le développement des différentes initiatives pour le Nord de
l’Ontario. Le reste des fonds a servi pour différentes initiatives au
sein d’Industrie Canada, mais principalement pour appuyer les
initiatives de recherche. Cela a été une des priorités identifiées par
les communautés de langues officielles en situation minoritaire,
afin d’obtenir un meilleur portrait de ce qu’elles sont dans un
contexte de développement économique et aussi mieux
comprendre le genre d’interventions qui favorisent le
développement économique.

Il y a différentes initiatives de recherche que nous avons
financées, dont entre autres différentes initiatives de revues de
littérature. Nous avons établi un contrat avec Statistique Canada
pour pousser davantage les résultats du recensement. Nous avons
développé des recommandations et une revue des indicateurs de
rendement que l’on veut utiliser avec l’initiative de développement
économique. Nous avons fait des projets de recherche conjoints
avec le ministère du Développement des ressources humaines
également. C’est de cette façon que nous mettons en œuvre cette
initiative de développement économique. Nos objectifs font partie
d’un contexte de développement économique pour assurer le
développement d’emplois durables au sein de ces collectivités et
également favoriser leur croissance.

Le sénateur Mockler : J’ose croire que l’APÉCA a la même cote
que vous avez dans l’Atlantique.

Mme Pégeot : Au moins aussi bonne, je suis certaine. Cela dit,
mes collègues de l’APÉCA font vraiment un boulot formidable
avec les communautés francophones. Je me dois aussi de les
féliciter.

Le sénateur Tardif : Auparavant, il y a avait le programme
PICLO : le Partenariat interministériel avec les communautés de
langue officielle. Industrie Canada avait travaillé avec Patrimoine
canadien pour mettre sur pied des projets communs pour appuyer
le développement économique et la croissance des communautés
de langues officielles. Le programme PICLO a été aboli en 2009;
est-ce que cela a eu un effet sur votre capacité d’engagement
auprès des communautés de langues officielles?

Mme Pégeot : Je crois comprendre que ce programme était
dans le cadre de l’ancien Plan d’action pour les langues officielles.
Alors maintenant, avec l’initiative de développement économique,
comme je viens de l’expliquer au sénateur Mockler, c’est de cette
façon que nous sommes en mesure d’appuyer le développement
économique de ces communautés.
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Senator Tardif: So, has that program replaced the IPOLC?

Ms. Pégeot: It is an approach developed following
consultations with the various communities. What we
discovered through the Roadmap is that the communities would
like to have better access to local funding. That is why Economic
Development Initiative funds have been distributed across the
various regional Economic Development Agencies, whether we
are talking about ACOA or Western Economic Development.

Senator Tardif:Has Western Economic Development’s funding
been increased, to allow it to meet needs?

Ms. Pégeot: Unfortunately, I do not have any information
about that department in particular. What I do know is that
overall funding for economic development under the previous
action plan is about the same— within a few million dollars— as
what was set aside for economic development under the
Roadmap. Approximately $30.5 million was earmarked for the
Economic Development Initiative for all the departments over a
five-year period and, if my memory serves me, it was about
$31 million or $32 million previously. So it is about the same
amount.

Senator Tardif: But the Roadmap initiative was separate from
the IPOLC program, was it not? And if that program has been
abolished, without any increase in funding for the new Roadmap,
clearly, the same level of support is not available now.

Ms. Pégeot: What I know about the IPOLC is that it was not
renewed after the initial period and the Roadmap kicked in after
that.

Senator Tardif: I understand, but I wanted to know the specific
amount of money, and we do not arrive at the same number in
terms of support for initiatives in official language communities.

However, if you have other information, please forward it to us
to confirm the details. That would be greatly appreciated.

Ms. Pégeot: Yes, certainly.

Senator Tardif: In response to a question from Senator Fortin-
Duplessis, you said there were not necessarily any obstacles to full
implementation. I would like to come back to that and ask you
what the missing pieces might be with respect to full
implementation of Part VII of the Official Languages Act.

Ms. Pégeot: It is difficult for me to identify a missing piece. I
can only repeat what I said to your colleague; basically, when we
are looking at economic development in these communities, often
these communities— and I am thinking in particular of Northern
Ontario, a geographic region experiencing economic problems at
this time. The forest industry, for one, has had a lot of problems
recently. The challenge of stimulating economic development in
these communities, over and above their linguistic character, has

Le sénateur Tardif : Ce programme a remplacé le PICLO?

Mme Pégeot : C’est une approche suite aux consultations avec
les différentes communautés. Ce qu’on avait appris dans le cadre
de la Feuille de route, c’est que les communautés souhaitaient
avoir davantage accès à du financement au niveau local. C’est la
raison pour laquelle l’argent de l’initiative de développement
économique a été réparti à travers les différentes agences de
développement économique régionales, que ce soit l’APÉCA ou
Développement économique de l’Ouest dans le cadre des
provinces.

Le sénateur Tardif : Le financement a-t-il été accru pour
Diversification de l’Ouest afin de répondre à leurs besoins?

Mme Pégeot : Je n’ai malheureusement pas de données pour ce
ministère en particulier. Ce que je sais, c’est que le financement
global qui avait été alloué pour le développement économique
dans le cadre de l’ancien Plan d’action est à peu près le même— à
quelques millions de dollars près — pour celui qui a été donné
pour le développement économique dans le cadre de la Feuille de
route. On a eu à peu près 30,5 millions de dollars pour l’initiative
de développement économique pour l’ensemble des ministères sur
cinq ans et, si ma mémoire est bonne, il s’agissait peut-être de 31
ou 32 millions de dollars auparavant. C’est donc à peu près la
même chose.

Le sénateur Tardif : Mais le programme de la Feuille de route
était séparé du programme PICLO, n’est-ce pas? Et si on a aboli
un programme, et qu’on n’a pas augmenté le financement dans
cette nouvelle Feuille de route, il n’y a évidemment pas eu le même
appui.

Mme Pégeot : Ce que je sais du programme PICLO, c’est qu’il
est venu à échéance et n’a pas été renouvelé. Et ça a été la Feuille
de route qui a pris un peu la relève.

Le sénateur Tardif : Je comprends, mais je cherchais à vérifier
la somme d’argent et on n’arrive pas aux mêmes chiffres pour
appuyer les initiatives pour les communautés de langues
officielles.

Mais si vous avez d’autres informations, s’il vous plaît,
envoyez-nous ces informations pour confirmer les détails. Ce
serait fort apprécié.

Mme Pégeot : D’accord.

Le sénateur Tardif : Vous avez indiqué, en réponse à la
question du sénateur Fortin-Duplessis, qu’il n’y avait pas
nécessairement des obstacles pour la pleine mise en œuvre.
J’aimerais revenir là-dessus et vous demander quels seraient les
éléments manquants pour assurer la pleine mise en œuvre de la
partie VII de la Loi sur les langues officielles.

Mme Pégeot : C’est difficile pour moi d’identifier un élément
manquant. Je pourrais répéter ce que j’ai dit à votre collègue;
essentiellement, lorsqu’on regarde l’appui au développement
économique de ces communautés, souvent ces communautés —
et je pense au nord de l’Ontario qui est une région géographique
qui vit des difficultés économiques. Le secteur de la forêt,
notamment, a dû faire face à beaucoup de problèmes récemment.
Le défi de développer économiquement ces communautés au-delà
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to do with the fact that these are areas that are often struggling.
That adds to the difficulty. But this is not an obstacle per se. It is
part of the challenges we face, and that is why the type of projects
that we fund are targeted to that.

[English]

Mr. DeMarco: In addition, many of the forestry dependent
communities are francophone communities in Northern Ontario.
With the closure of the mills, and so on, there has been a
migration out of those communities into the larger centres, which
are bilingual but certainly not as francophone as the communities
that the people lived and worked in most of their lives. That will
continue to be a challenge in Northern Ontario as that migration
continues.

Senator Tardif: You are speaking a lot about FedNor, but do
you get reports from Western Economic Diversification about
how things are going and what they are doing to promote the
vitality, for example, of the francophone communities in Western
Canada?

Ms. Pégeot: We do not get them ourselves because Western
Economic Diversification is a separate department, totally
independent and autonomous. They do not have any formal
relationship with Industry Canada.

[Translation]

However, we do cooperate with all the economic development
agencies and we hold regular meetings. At the same time, Western
Economic Diversification is really a separate and independent
department, like ACOA.

Senator Tardif: When I asked you what you are doing in
Western Canada, you talked about the economic development
agency out west. What is the connection?

Ms. Pégeot: Some Industry Canada programs are national
programs that apply all across the country, such as the
Knowledge Infrastructure Program.

What makes the FedNor programs distinctive is that they are
Industry Canada programs that really target Northern Ontario,
just as Western Economic Diversification is a department
dedicated to development in the western provinces.

For reasons I prefer not to comment on, it was decided that, in
Northern Ontario, an Industry Canada program would be the one
to deliver regional development initiatives in that area of the
country.

de leur nature linguistique faite en sorte qu’ils sont dans des
régions qui sont souvent en situation difficile. Cela s’ajoute à la
difficulté. Mais ce n’est pas un obstacle en tant que tel. Cela fait
partie des défis que nous devons relever et c’est pourquoi le type
de projets que nous allons financer va cibler ce contexte.

[Traduction]

M. DeMarco : De plus, bon nombre des collectivités qui
dépendent de l’industrie forestière sont francophones et sont
situées dans le Nord de l’Ontario. En raison de la fermeture
d’usines, et cetera, un certain segment de la population a quitté
ces collectivités pour s’installer dans de plus grands centres,
centres qui sont bilingues mais certainement pas aussi
francophones que les localités où ces personnes ont vécu et
travaillé une bonne partie de leur vie. Cela continue à poser
problème dans le Nord de l’Ontario, à mesure que cette migration
se poursuit.

Le sénateur Tardif : Vous avez beaucoup parlé de FedNor,
mais j’aimerais savoir si vous obtenez des rapports de
Diversification de l’économie de l’Ouest concernant la situation
dans cette région et ce que fait cet organisme en vue de favoriser la
vitalité des collectivités francophones de l’ouest du Canada, par
exemple?

Mme Pégeot : Nous ne les recevons pas directement, étant
donné que Diversification de l’économie de l’Ouest est un
ministère distinct, qui est entièrement autonome. Ce ministère
n’a pas de relations officielles avec Industrie Canada.

[Français]

Nous collaborons toutefois avec l’ensemble des agences de
développement économique et nous tenons des réunions
régulières. Mais Diversification économique de l’Ouest est
vraiment un ministère séparé et ministère à part en soi, comme
l’APÉCA.

Le sénateur Tardif : Lorsque je vous ai posé une question par
rapport à ce que vous faites dans l’Ouest canadien, vous avez
indiqué que c’est l’Agence de développement économique de
l’Ouest. Où est le lien?

Mme Pégeot : Certains programmes à Industrie Canada sont
des programmes nationaux qui s’appliquent à l’ensemble du pays,
par exemple le Programme d’infrastructure du savoir.

La particularité du programme de FedNor pour le Nord de
l’Ontario, c’est que c’est un programme au sein d’Industrie
Canada qui cible vraiment le Nord de l’Ontario, de la même
manière dont Diversification économique de l’ouest est un
ministère dédié aux provinces de l’ouest.

Pour des raisons que je ne commenterai pas, il a été décidé que
dans le Nord de l’Ontario c’est un programme au sein d’Industrie
Canada qui allait livrer des initiatives de développement régional
pour cette région du pays.
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[English]

Senator Seidman: I would like to talk a bit about your
consultations. Specifically, you say that you have done focus
consultations with francophone entrepreneurs across Canada and
that has been completed. You also say that you are in the process
of doing consultations in Quebec with the anglophone
entrepreneurs. Could you elaborate and tell us what kind of
issues they are presenting? I am sure that the anglophones in the
regions have particular issues. What can you tell us about that?

Ms. Pégeot: Consultations with the anglophone entrepreneurs
will take place later this fall. However, I can talk to you generally
about the issues that entrepreneurs face in those communities.
They often involve access to capital and help to support their
market development plans if they want to export, for example.
Productivity is a big issue for SMEs, as is upgrading; that is, how
they use information technology within the company. That is also
very important. These are the kind of issues they will face.

Perhaps Mr. DeMarco, who works a lot with SMEs, could
provide you with more information.

Mr. DeMarco: Those are the main barriers. The barriers
become even more extreme as you move into more isolated
communities in Northern Ontario, for example, issues about
transportation, communications and broadband. We have
invested heavily in broadband in Northern Ontario through our
programming over the years, and that continues.

The other side of that is what we call ‘‘applications,’’ using that
broadband to encourage business growth. That has certainly
helped with isolated areas where it does not matter where you
locate. If you have good broadband service, you can
communicate with your customers. There are challenges and
opportunities as a result of that. As you can imagine, the barriers
become even more severe as communities become more isolated.

Regarding access to capital, over the last couple of years,
through the recessionary period, we did see a withdrawal of
services from the conventional lending institutions. These
Community Futures Corporations that we spoke about had to
jump in and become a lot more active. In fact, we moved close to
$6 million to these organizations in the last year. This is money
that they, in turn, loan out to small businesses.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : Je voudrais parler brièvement de vos
consultations. Vous dites que vous avez organisé des
consultations ciblées auprès d’entrepreneurs francophones dans
tout le Canada, et que ces consultations sont maintenant
terminées. Vous nous avez également dit que vous êtes en train
de mener des consultations au Québec auprès d’entrepreneurs
anglophones. Pourriez-vous nous donner d’autres détails à ce
sujet — par exemple, quelles questions ont-ils soulevées au cours
de ces consultations? Je suis sûre que les anglophones vivant dans
certaines régions font face à des problèmes particuliers. Que
pouvez-vous nous dire à ce sujet?

Mme Pégeot : Les consultations auprès d’entrepreneurs
anglophones auront lieu plus tard cette année, à l’automne. Par
contre, je peux vous parler en termes généraux des difficultés
auxquelles se heurtent les entrepreneurs qui font partie de ces
communautés. Ces dernières concernent souvent l’accès aux
capitaux et à des mesures d’aide pour l’élaboration de leurs
plans de développement de marché, s’ils désirent exporter leurs
produits, par exemple. La productivité est une question
importante pour les PME, de même que la mise à niveau de
leur matériel — c’est-à-dire, la façon dont elles se servent des
technologies de l’information au sein de l’entreprise. Cet élément
est également très important. Voilà donc le genre de difficultés
auxquelles elles font face.

Je peux peut-être demander à M. DeMarco, qui travaille
beaucoup avec les PME, de vous donner d’autres détails à ce
sujet.

M. DeMarco : Ce sont effectivement les principaux obstacles.
Ces obstacles sont encore plus extrêmes dans les collectivités
éloignées du Nord de l’Ontario, par exemple, où les entreprises
font face à des problèmes de transport, de communications et
d’accès aux services à large bande. Au fil des ans, nous avons
beaucoup investi dans l’infrastructure à large bande dans le Nord
de l’Ontario, et nous continuons à le faire.

L’autre aspect de la question concerne ce qu’on appelle les
« applications », c’est-à-dire l’utilisation des services à large
bande de façon à favoriser la croissance de l’entreprise. Cela
s’est certainement révélé utile dans les régions isolées, où le lieu où
est située l’entreprise n’est pas important. Si vous avez accès à de
bons services à large bande, vous pouvez toujours communiquer
avec vos clients. Il y a nécessairement des défis et des possibilités
intéressantes qui en résultent. Comme vous pouvez l’imaginer, les
obstacles sont encore plus graves dans les collectivités les plus
éloignées.

S’agissant d’accès aux capitaux, au cours des deux dernières
années environ— c’est-à-dire pendant la récession— nous avons
observé que les établissements de crédit conventionnels ont
éliminé un certain nombre de services. Par conséquent, les
Sociétés d’aide au développement des collectivités dont nous
avons parlé tout à l’heure ont dû intervenir et intensifier leurs
activités. En fait, nous avons accordé presque 6 millions de dollars
à ces SADC au cours de la dernière année. Il s’agit de crédits
qu’elles fournissent ensuite aux PME sous forme de prêts.
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As the economy turns down, the chartered banks often pull
back and become more restrictive on their lending capabilities.
We have to adjust accordingly. These are some of the major
barriers.

The other one is on the human resource side. We have growth
opportunities. Finding good employees in isolated northern
communities is a challenge. It is not so much our mandate, but
rather that of Service Canada, HRDC. However, we do
participate where we can to encourage management and
entrepreneurship training in Northern Ontario.

Senator Seidman: You said that you have not yet begun your
consultations with the anglophone community in Quebec. How
will you go about choosing with whom you will speak? Will these
people come to you? Will you put out a request for small
entrepreneurs? Will you advertise? How will you get the word out
so that they will know that you are going to do these
consultations?

Ms. Pégeot: We work with some associations that already
exist, such as the Quebec Community Groups Network, and there
are community tables. They usually represent the interests and
preoccupations of the communities and some of the people who
are trying to grow those communities economically.

Senator Seidman: Will you collaborate at all with the regional
development agencies or the provincial governments? There is the
Quebec regional development agency.

Ms. Pégeot: Yes.

Senator Seidman: There are the provinces as well. Does a sense
of collaboration already exist or are you planning to have that?

Ms. Pégeot: For sure we work with regional development
agencies. They are like our cousins. We have regular meetings
with them.

For example, the Economic Development Initiative was
developed in consultation with them. All the ministers of all
those agencies signed a memorandum to cabinet. We work very
closely with them.

[Translation]

Senator Losier-Cool: I would like to come back to FedNor,
because there is something I do not understand.

Is FedNor completely new?

Ms. Pégeot: No.

Senator Losier-Cool: The Economic Development Initiative
comes from FedNor. And FedNor is the agency for Northern
Ontario?

En période de ralentissement économique, les banques à charte
ont souvent tendance à resserrer le crédit de même que leurs
pratiques d’octroi de prêts, ce qui nous oblige à nous ajuster en
conséquence. Voilà donc pour les principaux obstacles auxquels
font face les PME.

L’autre élément est celui des ressources humaines. Il peut y
avoir des possibilités d’expansion, mais il est difficile de trouver de
bons employés dans les collectivités éloignées du Nord. Cela
correspond moins à notre mandat qu’à celui de Service Canada
ou de DRHC. Il reste que nous essayons, dans la mesure du
possible, d’encourager la participation aux cours de formation en
gestion et en entrepreneuriat dans le Nord de l’Ontario.

Le sénateur Seidman : Vous avez dit que vous n’avez pas encore
entamé vos consultations auprès de la communauté anglophone
du Québec. Comment allez-vous choisir les personnes qui seront
consultées? Ces dernières vont-elles plutôt s’adresser à vous?
Allez-vous lancer une invitation aux propriétaires de PME? Allez-
vous faire de la publicité? Comment allez-vous les informer de
votre intention de mener ces consultations?

Mme Pégeot : Nous entretenons des relations avec un certain
nombre d’associations qui existent déjà, telles que le Quebec
Community Groups Network, et il y a également les tables de
concertation communautaires. Ces groupes ont généralement
pour fonction de représenter les intérêts et les préoccupations des
communautés concernées et des personnes qui souhaitent
favoriser la croissance économique de ces communautés.

Le sénateur Seidman : Avez-vous l’intention de collaborer avec
les organismes de développement régional ou avec les
gouvernements provinciaux? Il y a, par exemple, l’organisme
québécois chargé du développement régional.

Mme Pégeot : Oui.

Le sénateur Seidman : Il y a également les provinces. Existe-t-il
déjà des mécanismes de collaboration avec elles ou comptez-vous
en établir?

Mme Pégeot : Il ne fait aucun doute que nous allons travailler
de pair avec les organismes de développement régional, qui sont
un peu comme nos cousins. Nous nous réunissons régulièrement
avec les responsables de ces organismes.

Par exemple, l’Initiative de développement économique a été
élaborée en consultation avec eux. Tous les ministres responsables
de ces organismes ont signé un mémoire au Cabinet. Donc, nous
travaillons toujours en étroite collaboration avec eux.

[Français]

Le sénateur Losier-Cool : Je veux revenir sur FedNor parce
qu’il y a quelque chose que je ne comprends pas.

Est-ce que FedNor est quelque chose de complètement
nouveau?

Mme Pégeot : Non.

Le sénateur Losier-Cool : Initiative de développement
économique vient de FedNor. Et FedNor, c’est pour le Nord de
l’Ontario?
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Ms. Pégeot: Yes.

Senator Losier-Cool: Is there something for southern Ontario?

Ms. Pégeot: Yes. A new Economic Development Agency for
southern Ontario, called FedDev Ontario, was created in
August of 2009. It is a brand new agency.

Senator Losier-Cool: And do francophones in Newfoundland
and Labrador go through ACOA?

Ms. Pégeot: Yes.

Senator Losier-Cool: But ACOA did not come out of the
Economic Development Initiative?

Ms. Pégeot: Well, the Economic Development Initiative
provides grants to various economic development agencies
under what is called the Roadmap, a government plan aimed at
fostering Canada’s linguistic duality.

There are different components to it, and one of the
components of the Roadmap is the economic component, which
is called the Economic Development Initiative. Funding of
$30.5 million has been allocated to the Economic Development
Initiative to fund special projects and support economic
development in minority official language communities. That
funding has been distributed across the different economic
development agencies, like ACOA, Western Economic
Diversification and FedNor.

Senator Losier-Cool: What FedNor does is so well defined. My
last question is for Ms. Pégeot, who will be Industry Canada’s
champion. Does Industry Canada provide language training? Is
your department one of the ones mentioned in Le Droit
newspaper this morning, which provides statistics on
organizations that consider bilingualism to be too costly?

Ms. Pégeot: Every department has an official languages
champion. Someone is designated for each department. I do not
have the privilege of being the only one.

Senator Losier-Cool: But you are the Industry Canada
champion.

Ms. Pégeot: Yes, I am, for Industry Canada. With respect to
language training, with me today is Ms. Bertrand, from Industry
Canada’s Human Resources Branch, who is in a better position to
answer your question.

Diane Bertrand, Associate Director, HR Programs, Human
Resources Branch, Industry Canada: At Industry Canada,
language training is provided to employees, both full-time and
part-time training.

Some employees are appointed on a non-imperative basis and
are therefore not required to meet the language requirements at
the time of their appointment. They have two years to meet the
language requirements of their position.

Language training is also available to employees as part of
their career development. Industry Canada aims to be a top-rate
employer that is able to retain its staff.

Mme Pégeot : Oui.

Le sénateur Losier-Cool : Existe-t-il quelque chose pour le sud
de l’Ontario?

Mme Pégeot : Oui. Une nouvelle agence de développement
économique pour le sud de l’Ontario, appelée FedDev Ontario, a
été créée en août 2009. C’est une toute nouvelle agence.

Le sénateur Losier-Cool : Les francophones de Terre-Neuve-et-
Labrador vont passer par l’APÉCA?

Mme Pégeot : Oui.

Le sénateur Losier-Cool : Et l’APÉCA n’est pas issue de
l’Initiative de développement économique?

Mme Pégeot : C’est-à-dire que l’Initiative de développement
économique accorde des sommes d’argent aux différentes agences
de développement économique dans le cadre de ce qu’on appelle
la Feuille de route, un plan gouvernemental qui appuie la dualité
linguistique au Canada.

Il y a différents volets, et un des volets de la Feuille de route est
le volet économique qui s’est appelé l’Initiative de développement
économique. Une somme de 30,5 millions de dollars a été allouée
à l’Initiative de développement économique pour financer des
projets particuliers et appuyer le développement économique des
communautés de langue officielle en situation minoritaire. Ce
montant d’argent a été réparti à travers les différentes agences de
développement économique comme l’APÉCA, Diversification
économique de l’Ouest et FedNor.

Le sénateur Losier-Cool : Ce que FedNor fait est tellement bien
défini. Ma dernière question s’adresse à Mme Pégeot qui sera la
championne à Industrie Canada. Est-ce que Industrie Canada
offre de la formation linguistique? Est-ce que votre ministère fera
les statistiques du journal LeDroit de ce matin, à l’effet que pour
certains organismes le bilinguisme coûte trop cher?

Mme Pégeot : Chaque ministère a un champion des langues
officielles. Il y a une personne désignée au sein de chaque
ministère. Je n’ai donc pas le privilège d’être la seule.

Le sénateur Losier-Cool : Mais vous êtes championne pour
Industrie Canada.

Mme Pégeot : Oui, pour Industrie Canada c’est moi. Pour ce
qui est de la formation linguistique, j’ai ici Mme Bertrand, de la
Direction des ressources humaines à Industrie Canada, qui sera
davantage en mesure de répondre à votre question.

Diane Bertrand, directrice associée, Programmes en RH,
Direction générale des ressources humaines, Industrie Canada : À
Industrie Canada il y a de la formation linguistique offerte aux
employés. Il y a de la formation à temps plein et à temps partiel.

Certaines personnes sont nommées à des postes de façon non
impérative et n’ont donc pas besoin de répondre aux exigences
linguistiques au moment de leur nomination. Elles ont deux ans
pour rencontrer les exigences linguistiques de leur poste.

Il y a aussi de la formation linguistique pour le développement
de carrière des employés. Industrie Canada veut être un
employeur de choix et veut s’assurer de garder ses employés.
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The Career and Employee Development Program includes
language training. Every organization in the department has
selection criteria for language training.

Have the employees made an effort on their own time? For
example, have they taken an evening course? Do they listen to
CDs in French or read newspapers in French? Have they been
with the organization for a long time? Are they still on probation?
There are a variety of criteria to be met. Employees are made
aware of the criteria to ensure that the employee selection process
for language training is a transparent one.

So, yes, language training is provided at different levels. The
department also has a continuous service offer with eight schools,
primarily in the National Capital Region, because here is where
most of our employees are located. All of this is aimed at
facilitating and accelerating language training.

Senator Losier-Cool: And are you able to tell us what
percentage that represents, in terms of Industry Canada’s entire
budget? Is language training expensive?

Ms. Bertrand: Based on the years for which figures were
quoted in the newspapers this morning, in the year 2000, less than
$1 million was spent. In 2009, we spent $1.9 million. Therefore,
we went from less to approximately $2 million. It should also be
mentioned that at the beginning of this decade, the costs of
training provided by the Canada School of Public Service were
not the responsibility of the departments. The school paid those
costs, and therefore, language training did not appear in
departmental expenditures. Since 2007, however, departments
have been responsible for those costs, even if we send our staff to
the school. It is like a private school, and we have to pay for the
training. Those costs are included in departmental expenditures.

Senator Losier-Cool: I do not think they are very large
amounts. They do not warrant the headline in the newspaper
this morning.

The Chair: Thank you, Ms. Bertrand, for that clarification. In
fact, the money no longer comes from the agency; it comes
directly from the department.

Senator Mockler: Madam Chair, as was mentioned by our
colleague, Senator Tardif, from Western Canada, should we not
hear from the minister responsible for Western Economic
Diversification? Like officials from ACOA and Industry
Canada, they could come and make a presentation in front of
the best committee of all, the Senate official languages committee.

Senator De Bané: I am in favour!

The Chair: Thank you, senator. Thank you for your
presentation. And thank you for providing such complete
answers to our questions. Good luck with your work! And,
good luck to you as well, in your role as official languages
champion!

(The committee adjourned.)

Dans le cadre du Programme de développement de carrière et
de perfectionnement des employés, la formation linguistique est
incluse. Chaque organisation du ministère a des critères de
sélection pour la formation linguistique.

Est-ce que l’employé a fait des efforts sur son temps à lui? Par
exemple, est-ce qu’il a suivi un cours en soirée? Est-ce qu’il écoute
des CD en français ou lit les journaux en français? Est-ce que
l’employé est dans l’organisation depuis longtemps? Est-il encore
en stage probatoire? Il y a différents critères qui sont établis. Ces
critères-là sont connus des employés afin de rendre transparente
la sélection des employés pour la formation linguistique.

Donc oui, il y a de la formation linguistique à différents paliers.
Le ministère a aussi une offre de service permanent avec huit
écoles, dans la Région de la capitale nationale surtout, parce que
c’est ici qu’on a la majorité de nos employés. Tout cela pour
faciliter et accélérer la formation linguistique.

Le sénateur Losier-Cool : Et dans l’enveloppe d’Industrie
Canada, est-ce que vous pourriez nous dire le pourcentage? Est-
ce que la formation linguistique coûte cher?

Mme Bertrand : Basé sur les années citées dans la presse de ce
matin, en l’an 2000, on a dépensé moins d’un million de dollars.
En 2009, on a dépensé 1,9 million de dollars. Donc on est passé de
moins pour aller à environ deux millions de dollars. Il y a le fait
qu’au début des années 2000, les frais pour les cours à l’École de la
fonction publique n’étaient pas la responsabilité des ministères.
C’est l’école qui payait, donc les frais pour la formation
linguistique n’apparaissaient pas dans les dépenses des
ministères. Depuis 2007, ce sont les ministères qui sont
responsables des frais, même si on envoie nos employés à
l’école. C’est comme une école privée et on doit payer l’école.
C’est inscrit dans les dépenses du ministère.

Le sénateur Losier-Cool : Je ne crois pas que ce sont des
montants tellement élevés. Cela ne justifie pas la une du journal de
ce matin.

La présidente : Je vous remercie, madame Bertrand, pour cette
clarification. De fait, l’argent ne vient plus de l’agence, mais il
vient directement du ministère.

Le sénateur Mockler :Madame la présidente, tel que l’a soulevé
notre collègue, le sénateur Tardif, de l’Ouest canadien, ne serait-il
pas important d’entendre le ministre responsable de l’Agence de
diversification de l’Ouest canadien? Tout comme les gens de
l’APÉCA et ceux d’Industrie Canada, ils pourraient venir faire
une présentation devant le plus beau comité, celui des langues
officielles du Sénat?

Le sénateur De Bané : J’appuie!

La présidente : Merci sénateur. Je vous remercie de votre
présentation. Merci d’avoir si bien répondu à nos questions. Bon
succès dans votre travail! Et madame la championne des langues
officielles, bon succès à vous!

(La séance est levée.)
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OTTAWA, Monday, April 19, 2010

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 5:04 p.m. to study the application for the Official
Languages Act and of the regulations and directives made under
it. (Topic: Part VII of the Official Languages Act and other
issues.)

Senator Maria Chaput (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, I see a quorum, and I thus
call the meeting to order.

Welcome to the Standing Senate Committee on Official
Languages. I am Senator Maria Chaput from Manitoba, chair
of the committee.

I would first like to introduce the committee members who are
here today. I will begin on my left with Senator Andrée
Champagne from Quebec, who is also deputy chair of the
committee; Senator Michel Rivard from Quebec; Senator
Seidman from Quebec, and Senator Fortin-Duplessis who is
also from Quebec.

On my right is Senator Rose-Marie Losier-Cool from New
Brunswick and Senator Runciman from Ontario.

The committee is currently studying the application of Part VII
of the Official Languages Act within various federal institutions.
Today we welcome two representatives of the Public Health
Agency of Canada who will speak to us about this
implementation within their institution.

We welcome Mr. James Ladouceur, Director General, Human
Resources Directorate and Mr. Marc Desroches, Manager,
Diversity and Official Languages, Learning, Diversity and
Employee Programs Division.

Gentlemen, the committee thanks you for having accepted our
invitation to appear. I invite you to make your presentation and
the senators will follow up with questions. Please go ahead.

James Ladouceur, Director General, Human Resources
Directorate, Public Health Agency of Canada: Thank you,
Madam Chair.

[English]

I am pleased to have the opportunity to discuss the support
and commitment of the Public Health Agency of Canada, PHAC,
to the official language minority communities across Canada.

[Translation]

I am pleased to introduce Mr. Marc Desroches, Manager,
Diversity and Official Languages with the agency. Marc is
responsible for managing the Public Health Agency of Canada’s
Official Languages Program including the implementation of
Part VII.

OTTAWA, le lundi 19 avril 2010

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 17 h 4 pour faire une étude sur l’application de la
Loi sur les langues officielles, ainsi que des règlements et
instructions en découlant. (Sujet : la partie VII de la Loi sur les
langues officielles et d’autres enjeux.)

Le sénateur Maria Chaput (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Honorables sénateurs, je constate que nous
avons quorum, je déclare donc la séance ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue au Comité sénatorial permanent
des langues officielles. Je suis le sénateur Maria Chaput du
Manitoba, présidente du comité.

J’aimerais d’abord présenter les membres du comité qui sont
présents aujourd’hui. Je commence à ma gauche avec Madame le
sénateur Andrée Champagne du Québec, qui est aussi vice-
présidente du comité; le sénateur Michel Rivard du Québec; le
sénateur Seidman du Québec ainsi que Madame le sénateur
Fortin-Duplessis également du Québec.

À ma droite se trouve le sénateur Rose-Marie Losier-Cool du
Nouveau-Brunswick ainsi que le sénateur Runciman de l’Ontario.

Le comité étudie présentement la mise en œuvre de la partie VII
de la Loi sur les langues officielles au sein de diverses institutions
fédérales. Nous accueillons aujourd’hui deux représentants de
l’Agence de la santé publique du Canada pour nous parler de cette
mise en œuvre au sein de leur institution.

Nous accueillons M. James Ladouceur, directeur général de la
direction des ressources humaines et M. Marc Desroches,
gestionnaire de la section diversité et langues officielles de la
division de l’apprentissage, de la diversité et des programmes aux
employés.

Messieurs, le comité vous remercie d’avoir accepté l’invitation
à comparaître. Je vous invite à prendre la parole et les sénateurs
suivront avec des questions. La parole est à vous.

James Ladouceur, directeur général, Direction des ressources
humaines, Agence de la santé publique du Canada : Je vous
remercie, madame la présidente.

[Traduction]

Je suis heureux d’avoir l’occasion de discuter avec vous du
soutien et de l’engagement de l’Agence de la santé publique du
Canada envers les communautés de langue officielle en situation
minoritaire.

[Français]

Je suis heureux de vous présenter M. Marc Desroches,
gestionnaire, Diversité et langues officielles à l’agence. Marc est
responsable de la question du programme des langues officielles
incluant la mise en œuvre de la partie VII.
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As Director General, Human Resources, at the Public Health
Agency of Canada, I manage a directorate which contributes
directly to the health and well-being of all Public Health Agency
of Canada employees and to supporting the agency’s mission to
promote and protect the health of Canadians through leadership,
partnership, innovation and action in public health in all
provinces and territories including the Official Language
Minority Communities.

[English]

In September 2004, the Public Health Agency of Canada was
created within the health portfolio. Prior to that, the organization
had been a branch of Health Canada. The agency’s mandate is to
deliver on the Government of Canada’s commitment to help
protect the health and safety of all Canadians, to increase its focus
on public health and to make a key contribution to improving
health and strengthening the health care system.

From September 2004 until mid-2007, the official languages
program was managed by Health Canada. By late 2007, PHAC
began to manage its own official languages program and to report
to Canadian Heritage on the implementation of the Part VII of
the Official Languages Act. The agency obtained a rating of A
from the Office of the Commissioner of Official Languages on its
report card for the year 2007-08 for the development of official
language minority communities.

[Translation]

The following year, the Public Health Agency of Canada
submitted its 2008-2009 Annual Report on Results of the
Implementation of Section 41 of the Official Languages Act to
the Department of Canadian Heritage (which you have received a
copy of). I am pleased to highlight major initiatives relating to
Part VII of the Official Languages Act.

[English]

The Public Health Agency of Canada has established the
Official Languages Coordinators’ Network, comprised of
representatives from the regions and the National Capital
Region. The agency’s network has established and maintains
links and partnerships with official language minority
communities’ organizations and participates in some of their
activities.

[Translation]

The network works closely with representatives of federal
institutions and community organizations, especially those taking
part in federal councils, to encourage discussion on regional and
national issues relating to official language minority communities.

En tant que directeur général des ressources humaines de
l’Agence de la santé publique du Canada, je gère une équipe qui
contribue directement à la santé et au bien-être des employés de
l’agence et qui soutient la mission de l’agence de promouvoir et de
protéger la santé des Canadiens grâce au leadership, au
partenariat, à l’innovation et aux interventions en matière de
santé publique et ce, au sein de toutes les provinces et territoires
incluant les communautés de langues officielles en situation
minoritaire.

[Traduction]

L’Agence de la santé publique du Canada a été créée en
septembre 2004 à l’intérieur du portefeuille fédéral de la santé.
Précédemment, l’ASPC était une direction générale au sein de
Santé Canada. Le mandat de l’agence est de supporter
l’engagement du gouvernement du Canada à contribuer à la
protection de la santé et de la sécurité de tous les Canadiens, à
accorder une plus grande importance à la santé publique, et à
contribuer de manière significative à l’amélioration de la santé et
au renforcement du système de soins de santé.

Pour ce qui est du programme des langues officielles, il est à
noter qu’il fut géré par Santé Canada de septembre 2004 à la
mi-année en 2007. À la fin de l’année 2007, l’agence a pris charge
de la gestion de ce programme et, de ce fait, doit rendre compte au
ministère du Patrimoine canadien de la mise en oeuvre de la
partie VII de la Loi sur les langues officielles. Cette même année,
l’agence a obtenu du Commissariat aux langues officielles la note
« A » dans son bulletin de rendement 2007-2008 en regard de ses
interventions pour le développement des communautés de langue
officielle en situation minoritaire.

[Français]

L’année suivante, l’Agence de santé publique du Canada a
soumis au ministère du Patrimoine canadien son rapport des
résultats sur la mise en œuvre de la section 41 de la Loi sur les
langues officielles pour les années 2008 et 2009 dont vous avez
obtenu une copie. Il me fait plaisir de souligner les initiatives
reliées à la partie VII de la Loi sur les langues officielles.

[Traduction]

L’Agence de la santé publique du Canada a établi un réseau
des coordonnateurs des langues officielles constitué de
représentants des régions et de la région de la capitale
nationale. Le réseau de l’agence a établi et entretient des liens et
des partenariats avec les organismes des communautés de langue
officielle en situation minoritaire et participe à quelques-unes de
leurs activités.

[Français]

Le réseau travaille étroitement avec les représentants
d’institutions fédérales et organismes communautaires,
notamment au sein des conseils, afin de favoriser l’échange
d’information sur les enjeux régionaux et nationaux entourant les
communautés de langues officielles en situation minoritaire.
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[English]

To clearly understand public health issues in communities,
PHAC representatives participate in annual assemblies as well as
various communications and cooperative activities developed by
community organizations.

For example, the Atlantic regional coordinator cooperated
with the Réseau d’expertises de la Société Santé en français, and
the Consortium national de formation en santé to develop a
coordinated approach on public health.

The agency regularly reports on its activities in the regions and
the National Capital Region. For example, the Atlantic region of
Public Health Agency of Canada published its first report related
to its five-year action plan, which resulted from discussions with
major French-speaking and Acadian community organizations.
To ensure that official language minority communities are well
informed, PHAC posted public-health notices on subjects such as
listeriosis and the H1N1 pandemic in minority community media.

In 2008 and 2009, PHAC funded 12 projects in official
language minority communities in a wide range of areas such as
AIDS prevention, promoting healthy lifestyles, seniors’ mobility
and early childhood development. In that same year, the Atlantic
region submitted its first activity report and has implemented its
action plan under Part VII of the Official Languages Act.

The Public Health Agency of Canada has also participated in
national conferences focusing on official language minority
communities’ issues and shared information with regional
offices for the benefit of the communities.

[Translation]

During the H1N1 pandemic, the Public Health Agency of
Canada implemented various efforts to ensure public health
messages were available in both official languages. Further, to
support official languages at the Public Health Agency of
Canada, we have a champion, Dr. Danielle Grondin, whose
role is to raise awareness among managers and employees in
regards to their obligations under the Official Languages Act.

[English]

With the agency in its infancy in managing the official
languages program, the mandate remains to continue to
enhance services and participate in official language minority
communities’ activities.

[Translation]

In closing, I want to reiterate that the Public Health Agency of
Canada will continue to build from consultations and work in
collaboration with the Public Health Agency of Canada’s Official

[Traduction]

Pour bien saisir les enjeux liés aux services de santé publique
dans les communautés, des représentants de l’Agence de la santé
publique du Canada ont participé à des assemblées annuelles ainsi
qu’à diverses activités de communication et de concertation
organisées par les organisations communautaires.

Par exemple, la coordonnatrice de la région de l’Atlantique a
collaboré avec le Réseau des expertises de la Société Santé en
français et le Consortium national de formation en santé pour
développer une approche coordonnée en santé publique.

L’agence fournit régulièrement de l’information sur ses
activités en région. À titre d’exemple, l’Agence de la santé
publique du Canada, région de l’Atlantique, a publié un premier
rapport annuel témoignant de son plan d’action quinquennal
suite à des discussions avec les principales organisations des
communautés francophones et acadiennes. Afin de bien informer
les communautés de langue officielle en situation minoritaire,
l’Agence de la santé publique du Canada a fait paraître des avis de
santé publique sur la listériose et la pandémie H1N1 dans les
médias des communautés minoritaires.

En 2008 et 2009, l’Agence de la santé publique du Canada a
financé 12 projets dans les communautés de langue officielle en
situation minoritaire, dans des domaines aussi variés que la
prévention du sida, la promotion de modes de vie sains, la
mobilité chez les aînés et le développement de la petite enfance.
Dans la même année, la région de l’Atlantique a présenté son
premier rapport des activités et plusieurs régions ont mis en
oeuvre leur plan d’action sur la partie VII de la Loi sur les langues
officielles.

L’Agence de la santé publique du Canada a également
participé à des conférences nationales ayant trait aux
communautés de langue officielle en situation minoritaire et
s’est assurée de transmettre l’information en région pour le plus
grand bénéfice des communautés.

[Français]

Durant la pandémie de H1N1, l’Agence de la santé publique du
Canada a mis en place plusieurs efforts afin de s’assurer que les
messages de santé publique étaient disponibles dans les deux
langues officielles. De plus, afin d’appuyer le dossier des langues
officielles au sein de l’agence, nous avons une championne,
la Dre Danielle Grondin, dont le rôle consiste à sensibiliser les
gestionnaires et les employés à l’égard de leurs obligations en
regard de la Loi sur les langues officielles.

[Traduction]

Comme l’agence commence à peine à gérer le programme des
langues officielles, son mandat demeure toujours de rehausser
notre niveau de service et de participer aux activités des
communautés de langue officielle en situation minoritaire.

[Français]

En terminant, j’aimerais confirmer que l’Agence de la santé
publique du Canada continuera à bâtir à partir des consultations
et à travailler en collaboration avec le Réseau de l’agence et avec
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Languages Coordinators Network and with partners to support
access to public health services in official language minority
communities.

[English]

I thank you again for this opportunity and look forward to
responding to your questions.

[Translation]

Senator Fortin-Duplessis: The Public Health Agency of Canada
did not receive any funding as part of the Roadmap for Canada’s
Linguistic Duality 2008-2013, because a review of your
department’s budget documents did not allow me to determine
how much it spends for official languages as part of its regular
programs.

Could you tell the committee how much your department
spends for official languages and why these figures are not
available in your budget documents?

[English]

Mr. Ladouceur: I will have to turn to my colleague for that. I
do not have the information to which you are referring readily at
hand. For Part VII of the act on which we are reporting today, we
do have facts and figures for the 12 projects that our agency
funded. I can provide those details to the committee.

I cannot answer questions on the current budget now because I
do not have the facts and figures in front of me. I will be happy to
respond once I look at that. I am unaware of how much the
budget envelope is; however, in terms of provision of programs
and services out of PHAC, our programs are provided globally
across the country. Our obligations under the Official Languages
Act and Part VII are taken into account whenever we are doing
program development. For example, when we are moving toward
Treasury Board submission or toward a memorandum to cabinet,
Part VII of the Official Languages Act is factored in when doing
program assessment, and so on. I am afraid I cannot talk directly
to specific numeracy today. I do have figures for the work we
have done and the money we have spent that I will be happy to
share with you.

[Translation]

Marc Desroches, Manager, Diversity and Official Languages,
Learning, Diversity and Employee Programs Division, Public
Health Agency of Canada: You are right, that is not part of the
Roadmap and thus the information is not available.

Senator Fortin-Duplessis: I found that there was a lack of
transparency around this question on the part of your
department.

les partenaires afin de soutenir l’accès aux services de la santé
publique dans les communautés de langues officielles en situation
minoritaire.

[Traduction]

Je vous remercie encore une fois de l’occasion que vous m’avez
offerte et il me fera plaisir de répondre à vos questions.

[Français]

Le sénateur Fortin-Duplessis : L’Agence de la santé publique du
Canada n’a reçu aucun financement dans le cadre de la Feuille de
route pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013, parce
que l’examen des documents budgétaires de votre ministère ne
m’a pas permis de déterminer combien ce dernier dépense pour les
langues officielles dans le cadre de ses programmes réguliers.

Pourriez-vous dire au comité combien votre ministère dépense
pour les langues officielles et pourquoi ces chiffres ne sont pas
disponibles dans vos documents budgétaires?

[Traduction]

M. Ladouceur : Je devrai demander à mon collègue de
répondre à cette question. Je n’ai pas sous la main l’information
dont vous parlez. Pour ce qui est de la partie VII de la loi qui fait
l’objet de notre rapport aujourd’hui, nous avons des faits et des
chiffres pour les 12 projets qui sont financés par notre agence. Je
peux fournir tous ces détails au comité.

Je ne peux pas répondre aux questions au sujet du budget
actuel maintenant car je n’ai pas les chiffres et les faits devant moi.
Je serai heureux d’y répondre dès que je les aurai. Je ne sais pas à
combien s’élève l’enveloppe budgétaire; quoi qu’il en soit, pour ce
qui est des programmes et des services fournis par l’ASPC, nos
programmes sont offerts partout au pays. Nos obligations aux
termes de la Loi sur les langues officielles et la partie VII sont
prises en compte chaque fois que nous élaborons un programme.
Par exemple, lorsque nous préparons une présentation au Conseil
du Trésor ou un mémoire au Cabinet, nous tenons compte de la
partie VII de la Loi sur les langues officielles lors de l’évaluation
d’un programme, et cetera. Je crains de ne pouvoir vous donner
de chiffres précis aujourd’hui. J’ai des chiffres pour le travail que
nous avons effectué et les fonds que nous avons dépensés et je
serai heureux de vous transmettre tous ces renseignements.

[Français]

Marc Desroches, gestionnaire, Diversité et langues officielles,
Division de l’apprentissage, de la diversité et des programmes aux
employés, Agence de la santé publique du Canada : Vous avez
raison, cela ne fait pas partie de la Feuille de route et donc
l’information n’est pas disponible.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Je trouvais qu’il y avait un
manque de transparence sur cette question de la part de votre
ministère.
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Mr. Desroches: When we were part of Health Canada, we
worked within the Roadmap. Now that we are a separate agency
from Health Canada, we are no longer among those who are
identified in the Roadmap. As concerns 2008-2009, the amount of
$3.8 million was invested in a dozen projects.

However, we will make sure that this information is clarified
for the public.

The Chair: If you have additional information, could you
please send it to the committee?

Mr. Ladouceur: I would be happy to.

[English]

Senator Runciman: Perhaps I am being audacious, as a
substitute member, to ask a question, but I am reading over
what the director general just read into the record and what
Commissioner Fraser said. I would describe his conclusions as
critical.

Do you disagree with the conclusions that the commissioner
has raised? If that is the case — and, I am assuming it is to some
degree— could you elaborate on where you find his findings not
accurate? Can you respond to some of the specific concerns he
outlined in his report?

Mr. Ladouceur: When I mentioned the A rating that we
received, it was for Part VII, and I am prepared to talk to
Part VII. However, I believe you are referring to the global report
that we received from the Commissioner of Official Languages.
Since I came into the agency a brief time ago, we have taken steps
to address those particular items. For example, we have engaged
Mr. Desroches and have taken steps to deal with the issues.
However, in preparing for this committee, I focused on Part VII.
I am in the hands of the chair here in terms of responding outside
of that. If I am asked questions about Parts IV, V and VI, I would
be happy to respond to those in terms of the specific activities that
we have been taking.

We have taken some steps. We have clearly responded to some
of the things that the Commissioner of Official Languages has
identified in responding to complaints. I can provide details more
specifically to your question perhaps at the appropriate time.

Senator Runciman: Perhaps you can get into detail later. I was
referring to the overall rating and whether you shared that view or
felt that it was inaccurate.

Mr. Ladouceur: I would not proffer an opinion. If the
Commissioner of Official Languages has identified a rating for
us, I accept it. Our obligation in the agency is to respond to it and
to take the necessary steps to respond to those areas that he has
identified as being critical.

M. Desroches : Lorsque nous faisions partie de Santé Canada,
nous travaillions dans le cadre de la Feuille de route. Maintenant
que nous sommes un organisme distinct de Santé Canada, nous ne
figurons plus au nombre de ceux qui sont identifiés sur la Feuille
de route. En ce qui concerne 2008-2009, on peut mentionner un
montant de 3,8 millions de dollars investi dans une douzaine de
projets.

On va s’assurer toutefois de rendre les informations beaucoup
plus claires pour la population.

La présidente : Si vous avez des informations additionnelles,
vous pourriez les faire parvenir au comité?

M. Ladouceur : Avec plaisir.

[Traduction]

Le sénateur Runciman : C’est peut-être audacieux de ma part,
en tant que remplaçant, de vous poser une question, mais je suis
en train de relire ce que le directeur général vient tout juste de lire
aux fins du compte rendu et ce qu’a dit le commissaire Fraser. Je
dirais que les conclusions de ce dernier étaient plutôt critiques.

Êtes-vous en désaccord avec les conclusions du commissaire? Si
c’est le cas — et je suppose que c’est le cas dans une certaine
mesure —, pourriez-vous nous préciser à quels égards ses
conclusions sont inexactes? Pouvez-vous répondre à certaines
des préoccupations précises qu’il soulève dans son rapport?

M. Ladouceur : Lorsque j’ai mentionné que nous avions reçu la
cote A, c’était pour la partie VII et je suis prêt à parler de la
partie VII. Cependant, je crois que vous parlez ici du rapport
global que nous avons reçu du commissaire aux langues
officielles. Depuis que je suis arrivé à l’agence il y a peu de
temps, nous avons pris des mesures pour corriger ces problèmes
en particulier. Par exemple, nous avons engagé M. Desroches et
nous avons pris des mesures pour régler ces problèmes.
Cependant, lorsque je me suis préparé à comparaître devant
votre comité, je croyais que c’était pour aborder la partie VII de la
loi. Si on me pose des questions au sujet des parties IV, V et VI, je
serai heureux d’y répondre et de parler des activités précises que
nous avons entreprises à cet égard.

Nous avons pris des mesures. Nous avons clairement répondu
à certaines préoccupations qui ont été soulevées par le
commissaire aux langues officielles à la suite de certaines
plaintes. Je pourrai peut-être vous donner plus de détails au
moment approprié.

Le sénateur Runciman : Vous pourrez peut-être nous en parler
en détail plus tard. Je voulais parler de la note globale et je voulais
savoir si vous étiez d’accord avec ce point de vue ou si vous
estimiez que cette note était appropriée.

M. Ladouceur : Je préfère ne pas émettre d’opinion. Si le
commissaire aux langues officielles nous a donné une note, je
l’accepte. L’agence doit y réagir et prendre les mesures nécessaires
pour donner suite aux critiques qui ont été formulées.
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We approach it by the various sections of the Official
Languages Act. The Commissioner of Official Languages, based
on his assessment, has given us a rating, and we are obligated to
respond to it in its various components. We have taken some steps
in various areas to address some of the critical issues that you talk
about. However, Part VII is an area where we would like to
reinforce the fact that we have done quite a bit of work on official
language minority communities across the country. We have
invested money and effort and have created a network of regional
coordinators, and so on. In that regard, I am flattered by the
commissioner’s assessment that we have come out at a high level
there. Of course, we have work to do in other areas.

[Translation]

The Chair: If you are comfortable answering questions that go
beyond the scope of Part VII, Mr. Ladouceur, such as the
question asked by Senator Runciman, we have no problem if you
are at ease with that.

Mr. Ladouceur: Fine. Thank you.

Mr. Desroches: As concerns the grade given to the Public
Health Agency of Canada by the Official Languages
Commissioner, I would like to mention something. During the
last three months of the year, or a bit more, that is, October,
November and December, the agency did a great deal. The team’s
work was in fact remarked upon by the commissioner. In his
December report, he noted a significant improvement in the area
of official languages. In addition, the commissioner
acknowledged that the shutdown of the complaints system was
due to a lack of resources within his institution and not to the
efforts made on the part of the Public Health Agency of Canada.

Senator Losier-Cool: Congratulations on the good grade the
commissioner gave you. How did you manage to educate your
employees about Part VII to encourage community development
in health care?

[English]

Mr. Ladouceur: The answer to that is on a number of levels. At
the senior management level, it is clear that we are obligated to
take that into consideration and deliberation when we are talking
about program delivery and such. We use human resources
bulletins and send them out to our employees as well, to sensitize
them to our obligations under Part VII. Clearly it is a
communications effort at various levels, and I will turn to
Mr. Desroches to talk to some of the other ones.

Earlier, I mentioned that when we are doing Treasury Board
submissions and memorandums to cabinet — which, of course,
given the nature of those documents, are very important within an
organization — the fact that we have to do a lens of Part VII in
there obligates not only managers and seniors managers but also
those who are actually doing the program development to ensure
that it is factored into those program deliveries.

Nous abordons la question selon les différents articles de la Loi
sur les langues officielles. Le commissaire aux langues officielles,
d’après son évaluation, nous a accordé une note, et nous sommes
obligés d’y répondre et de donner suite aux différents éléments qui
ont été soulevés. Nous avons pris des mesures à divers égards
pour répondre à certaines des préoccupations critiques dont vous
avez parlé. Cependant, en ce qui concerne la partie VII, je dois
insister sur le fait que nous avons fait un travail considérable par
rapport aux communautés de langue officielle en situation
minoritaire au pays. Nous avons investi du temps et de l’argent
et nous avons créé un réseau de coordonnateurs régionaux, et
cetera. À cet égard, je suis flatté par l’excellente évaluation du
commissaire. Naturellement, nous avons du travail à faire dans
d’autres domaines.

[Français]

La présidente : Si vous vous sentez à l’aise de répondre à des
questions qui vont au-delà de la partie VII, M. Ladouceur, telle
que la question posée par le sénateur Runciman, nous n’avons
aucune difficulté si vous êtes à l’aise avec cela.

M. Ladouceur : D’accord. Je vous remercie.

M. Desroches : En ce qui concerne la note attribuée à l’Agence
de la santé publique par le commissaire aux langues officielles,
j’aimerais mentionner un point. Au cours des trois derniers mois
de l’année, ou un peu plus, soit durant la période d’octobre,
novembre et décembre, l’agence a fait beaucoup. Le travail de
l’équipe fut d’ailleurs noté par le commissaire. Dans son rapport
de décembre, il nota une amélioration considérable au niveau du
dossier des langues officielles. De plus, le commissaire
reconnaissait que la fermeture des plaintes était attribuable à un
manque de ressources au sein de son institution et non pas aux
efforts de la part de l’Agence de la santé publique.

Le sénateur Losier-Cool : Félicitations pour la bonne note que
le commissaire vous a attribuée. Comment avez-vous réussi à
sensibiliser vos employés à la partie VII pour favoriser le
développement des communautés en soins de santé?

[Traduction]

M. Ladouceur : La réponse comporte de nombreux volets. Au
niveau de la haute direction, il est clair que nous sommes obligés
de prendre en considération et en délibération cette question
lorsqu’on parle d’exécution de programmes et d’autres choses du
genre. Nous nous servons de bulletins des ressources humaines et
les envoyons à nos employés également, pour les sensibiliser à nos
obligations en vertu de la partie VII. Il s’agit de toute évidence
d’efforts de communication à divers niveaux, et je vais céder la
parole à M. Desroches qui complètera la réponse.

Plus tôt, j’ai dit que nous faisions des présentations au Conseil
du Trésor et des mémoires au Cabinet — lesquels, évidemment,
compte tenu de la nature de ces documents, sont très importants
au sein d’un organisme— comme il doit y avoir une analyse de la
partie VII, les gestionnaires, les hauts fonctionnaires et aussi ceux
qui s’occupent en fait du développement d’un programme sont
obligés de veiller à ce que cette question soit prise en compte dans
l’exécution de programmes.
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[Translation]

Mr. Desroches: Mr. Ladouceur has identified one level of
intervention. In our action plan, we have identified three levels.
The first concerns community development and support. In this
regard, our contact with the communities is a key element, as is
our contact with official languages representatives and
coordinators in the regions. A network was set up to enable us
to hold discussions and see what is being done in each region.
Thanks to this network, we can follow the projects that are
underway and decide how best to support the communities. We
can also request information to decide on which actions to take.
That is the development and support level.

The second level focuses on raising employee and management
awareness. In this area, there is still a lot to be done, because we
are constantly striving to improve. We hold education sessions,
and advice is offered directly to employees and managers.

The third level consists of ensuring that the official languages
component, especially as concerns communities, is taken into
account in all the documents, policies and programs on which the
agency is working. For example, when we set up a health care
program, we ensure that official language minority communities
will benefit therefrom and be kept informed. In the H1N1
campaign, we ensured that the information was disseminated
across the country, paying special attention to the communities.

Senator Losier-Cool: I understand that you work very closely
with the communities and are attuned to their needs. What are
your relations with the provincial governments like?

Mr. Desroches: In certain provinces, the ties are closer. I can be
more specific though. In Winnipeg, I know that a project was set
up to facilitate senior mobility, and we decided to target
francophones. For the other provinces, unfortunately, I would
have to get back to you with more concrete examples. These could
certainly be raised in the next report.

Senator Champagne: In light of what you have said, we can see
that you have made an effort to ensure that the services you offer
Canadians are truly of equal quality in both French and English.

I would like to know more about the situation in your offices.
Do the francophone employees of the agency feel free to use the
language of their choice? Do you believe that they feel
comfortable speaking French at meetings? Interpretation is
often available, as it is here, and are people becoming
increasingly bilingual? What is the situation at your meetings
and in the drafting of various documents?

[Français]

M. Desroches : M. Ladouceur vient d’identifier un niveau
d’intervention. Dans notre Plan d’action, nous en avons
identifié trois. Le premier concerne le développement et le
support aux communautés. À ce titre, notre contact avec les
communautés constitue un élément-clef, de même que celui des
représentants et des coordonnateurs en langues officielles dans les
régions. Un réseau fut mis sur pied qui nous permet d’échanger et
de voir ce qui se fait dans chacune des régions. Grâce à ce réseau,
nous sommes en mesure de voir les projets en cours et déterminer
comment mieux supporter les communautés. Nous pouvons aussi
nous enquérir pour déterminer les interventions à faire. Voilà en
quoi consiste le niveau développement et support.

Le deuxième niveau met l’accent sur la conscientisation des
employés et des gestionnaires. Sur ce point, il nous reste encore
beaucoup à faire, car nous sommes constamment en quête
d’amélioration. On tient des séances de sensibilisation et des
conseils sont offerts directement aux employés et aux
gestionnaires

Le troisième niveau consiste à s’assurer que la composante
langues officielles, particulièrement en ce qui a trait aux
communautés, soit considérée dans tous les documents,
politiques et programmes sur lesquels l’agence travaille. Par
exemple, lorsque l’on met sur pied un programme de santé, on
s’assure que les communautés de langues officielles en situation
minoritaire en bénéficieront et seront tenues au fait. Dans la
campagne sur le H1N1, on a fait en sorte que l’information soit
diffusée à travers le pays, avec une attention spécifique aux
communautés.

Le sénateur Losier-Cool : Je comprends que vous travaillez en
étroite relation avec les communautés et vous écoutez leurs
attentes. Quelles sont vos relations avec les gouvernements
provinciaux?

M. Desroches : Dans certaines provinces, les relations sont plus
étroites. Toutefois, je ne pourrais vous en parler de façon
spécifique. À Winnipeg, je sais qu’un projet fut mis en place
pour faciliter la mobilité des aînés et dans lequel nous avons ciblé
les francophones. Pour le reste, malheureusement, je devrai
revenir avec des exemples plus concrets. Lors du prochain
rapport, on pourra certainement les soulever.

Le sénateur Champagne : À la lumière de vos propos, on
constate vos efforts pour faire en sorte que les services que vous
offrez aux Canadiens soient vraiment de qualité égale en français
et en anglais.

J’aimerais en savoir plus long sur la situation dans vos
bureaux. Les employés francophones de l’agence se sentent-ils
libres d’utiliser la langue de leur choix? Croyez-vous qu’ils se
sentent à l’aise de parler français pendant les réunions? La
traduction est souvent disponible, comme elle l’est ici, et les gens
deviennent-ils de plus en plus bilingues? Comment cela se passe
dans vos réunions et dans la rédaction des divers documents?
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[English]

Mr. Ladouceur: I am not sure whether our employees would be
categorized as a minority language community within our
organization, but I think their response to that is that they are
very comfortable speaking French. Our environment is bilingual.
We respect all of that.

For employees that we engage for specific jobs that require the
ability to speak French for service delivery level, we ensure that,
in the appropriate areas, they are bilingual and can meet their
language requirements. We have done well, but again, I am here
to respond to Part VII of the act. The agency in general takes its
obligations under the Official Languages Act seriously, and our
environment is very bilingual.

I will make a personal note.

[Translation]

My name, James Ladouceur, comes from Ireland on my
mother’s side, whereas my father was French. I am thus
comfortable speaking both languages, and I think I can say the
same for all my colleagues at the agency.

Senator Champagne: To take proactive measures, as required
under Part VII, you must sometimes help your employees become
bilingual or learn the other official language. Do you offer
language courses to your employees? Is there funding earmarked
each year in order to achieve the ideal of our nation, that is where
everyone can speak both languages?

Mr. Ladouceur: Yes, courses are available. My colleague,
Mr. Desroches, can give you some figures. Our agency complies
with the Official Languages Act. We also have the obligation to
ensure that all our employees have the opportunity to learn a
second language if they hold a bilingual position entitling them to
training in both languages.

Senator Champagne: Perhaps we could go to Mr. Desroches.

Mr. Desroches: To answer your question, yes, we are working
on strengthening these measures. When we were a branch within
Health Canada, we used the services and memorandums of
understanding signed by Health Canada.

When we became a separate agency, we continued our
relationship with Health Canada. So yes, we continue to
provide language training in both English and French to our
employees. We also offer professional development training in
private language schools. In addition, we use regional standing
offers as set up by Public Works, in conjunction with the Canada
School of Public Service, to provide training. Currently, we are
seeking teachers who can offer in-house training. So this is
something that is well covered.

[Traduction]

Je ne sais pas si nos employés seraient considérés comme une
communauté linguistique en situation minoritaire au sein de notre
organisme, mais je crois qu’ils diraient qu’ils sont très à l’aise de
parler français. Notre environnement est bilingue. Tout se fait
dans le respect.

Certains employés sont embauchés pour faire un travail précis
qui exige la capacité de parler français pour la prestation de
services, et nous veillons à ce que, dans les régions où le besoin le
justifie, ces employés soient bilingues et puissent répondre aux
exigences linguistiques. Nous avons bien réussi, mais encore une
fois, je suis ici pour parler de la partie VII de la loi. L’agence, de
façon générale, prend au sérieux ses obligations en vertu de la Loi
sur les langues officielles, et notre environnement est très bilingue.

J’en prends personnellement note.

[Français]

Mon nom, James Ladouceur, a des origines irlandaises du côté
de ma mère, alors que mon père était français. Je suis donc à l’aise
dans les deux langues et je crois qu’il en va de même pour tous
mes collègues à l’agence.

Le sénateur Champagne : Pour agir de façon proactive, comme
l’exige la partie VII, vous devez parfois aider vos employés afin
qu’ils deviennent bilingues ou qu’ils apprennent l’autre langue
officielle. Offrez-vous des cours de langue à vos employés? Est-ce
que des fonds sont mis de côté, chaque année, pour arriver à idéal
de ce pays où tout le monde parlerait les deux langues?

M. Ladouceur : Oui, des cours sont disponibles. Mon collègue
M. Desroches pourrait vous donner les chiffres. Notre agence
respecte la Loi sur les langues officielles. Nous avons aussi
l’obligation de nous assurer que tous nos employés aient la
possibilité d’apprendre une deuxième langue, s’ils occupent un
poste de niveau bilingue donnant lieu à une formation dans les
deux langues.

Le sénateur Champagne : Nous pourrions nous tourner du côté
de M. Desroches.

M. Desroches : Pour répondre à votre question, oui, nous
travaillons justement pour renforcer ces mesures. Lorsque nous
étions une direction générale au sein de Santé Canada, nous
avions recours à leurs services et aux protocoles d’ententes signés
par Santé Canada.

Lorsqu’on est devenus autonomes, on a quand même poursuivi
cette relation avec Santé Canada. Donc oui, on continue à offrir
de la formation linguistique en français et en anglais à nos
employés. On offre aussi de la formation en perfectionnement
professionnel dans des écoles de langues privées. On a aussi
recours à l’offre à commandes régionales mise en place par
Travaux publics, de concert avec l’École de la fonction publique
du Canada pour offrir de la formation. On recherche actuellement
des enseignants qui pourraient offrir la formation à l’interne.
C’est quelque chose qui est bien couvert.
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I would just like to add that I am also responsible for the
identification of linguistic profiles within the Public Health
Agency of Canada. We review the identification of linguistic
profiles within the agency very closely to ensure that we truly
reflect reality. For example, we may receive a request from Saint-
Hyacinthe.

Senator Champagne: That is a beautiful town; it is where I live!

Mr. Desroches:We work in conjunction with the Canada Food
Inspection Agency. One might think that the linguistic profiles for
the positions there are ‘‘French essential,’’ but the positions in
Saint-Hyacinthe require level C bilingualism, that is, candidates
must be able to read, write and carry out oral interaction.

Senator Champagne: Thank you very much. My question took
into account the separation between Health Canada and the
agency, and you answered it very clearly.

The Chair: Before turning the floor over to the next senator,
I would like to point out that although we are targeting Part VII
of the Official Languages Act this evening, we cannot speak of
Part VII without referring to your agency in general, positions
identified as bilingual, employees, and so forth. You are doing
such a good job with Part VII because of your employees. We
would like to understand the mechanism and how it works within
your agency a little bit better.

Senator Tardif: Thank you, Madam Chair. You indicated a
few times in your presentation that you use a Part VII lens when
assessing any document, policy or program that is set up. I believe
that in English, you stated —

[English]

I believe that in English you indicated that you used a Part VII
lens in putting forward submissions to Treasury Board.

[Translation]

Can you please tell me which criteria you use as part of this
Part VII lens?

[English]

Mr. Ladouceur: Yes. Guidelines are attached to the
development of Treasury Board submissions in general.
Treasury Board gives us a template that we follow when filling
it in for the various areas. We can add in sections and add our
own flavour to it. You will have to forgive me. It has been a year
or so since I have done a Treasury Board submission. There is an
official languages section, and we assess the impact of official
languages, how official languages will be utilized under the
program, and so on. That is there, and then we ask how it fits into
Part VII.

J’aimerais rajouter que je m’occupe aussi de la désignation des
profils linguistiques pour les postes au sein de l’Agence de la santé
publique du Canada. On regarde minutieusement la désignation
des profils linguistiques au sein de l’agence afin de s’assurer que
l’on reflète vraiment la réalité. Par exemple, on peut recevoir une
demande de Saint-Hyacinthe.

Le sénateur Champagne : Une très belle ville; c’est celle où
j’habite!

M. Desroches : On travaille de concert avec l’Agence
d’inspection des aliments. On aurait peut-être tendance à penser
que les profils linguistiques des postes là-bas sont « français
essentiel ». Cependant, les postes à Saint-Hyacinthe sont bilingues
à des niveaux C, c’est-à-dire une compréhension tant au niveau de
la lecture, de l’écriture que de l’interaction orale.

Le sénateur Champagne : Merci beaucoup. Ma question tenait
compte de cette séparation entre Santé Canada et l’agence et vous
y avez très bien répondu.

La présidente : J’aimerais souligner, avant de céder la parole au
prochain sénateur, le fait que même si nous ciblons la partie VII
de la Loi sur les langues officielles ce soir, nous ne pouvons parler
de la partie VII sans aussi parler de votre agence en général, des
postes désignés bilingues, des employés, et cetera. Si vous arrivez à
faire un bon travail avec la partie VII, c’est justement à cause de
vos employés. Nous voulons comprendre un peu plus le
mécanisme et comment cela fonctionne à l’intérieur de votre
agence.

Le sénateur Tardif : Merci, madame la présidente. Vous avez
indiqué à quelques reprises dans votre présentation que vous
utilisiez un filtre pour la partie VII dans l’évaluation de tout
document, de politiques ou de programmes mis sur pied. Je crois
qu’en anglais, vous avez indiqué...

[Traduction]

Je crois que vous avez dit en anglais que vous tenez compte de
la partie VII dans vos présentations au Conseil du Trésor.

[Français]

Pouvez-vous me dire quels sont les critères que vous utilisez
dans ce filtre pour la partie VII?

[Traduction]

M. Ladouceur : Oui. Il y a des lignes directrices rattachées à
l’élaboration de présentations au Conseil du Trésor en général. Le
Conseil du Trésor nous donne un modèle à suivre, lequel nous
suivons selon les diverses rubriques. Nous pouvons ajouter des
sections et l’adapter à notre organisme. Vous allez devoir
m’excuser. Notre dernière présentation au Conseil du Trésor
remonte à environ un an. Il y a une section sur les langues
officielles, et nous évaluons les répercussions des langues
officielles, la façon dont les langues officielles sont utilisées en
vertu du programme, et cetera. Ensuite, on demande comment il
s’inscrit dans la partie VII.
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We do public health across the country. For example, if we are
doing a Treasury Board submission on a program that will deliver
public health in partnership with the provinces, we want to ensure
that minority language communities are supported as well. For
the 12 programs we have done, which I mentioned earlier, all of
the funds that go to those types of programs take that lens.

In terms of memoranda to cabinet, there is also a requirement
to do an assessment around official languages as part of the
activity that you would normally do. We look at this holistically,
everything around official languages, including Part VII.

[Translation]

Senator Tardif: Did your agency develop this criterion for
Part VII or is it part of a series of criteria that were provided, for
example, by Canadian Heritage or the Privy Council?

Mr. Ladouceur: In general, the criterion is to conduct analysis
of the official languages.

[English]

It is organic. It is everything under official languages, including
Part VII. We do our assessment based on the entire Official
Languages Act, and again Part VII is part of that. It is part of the
whole piece. We do not set Part VII aside. We do our analysis on
official languages with Part VII, on all of the aspects involved.

[Translation]

Senator Tardif: I think that is a good approach, but I just
wanted to know whether it is something that is specific to your
agency or whether it is something that is done across all
departments.

[English]

Mr. Ladouceur: I cannot speak for other departments, but I
would say that Treasury Board’s template is fairly standard for
everyone. I would make an assumption that other departments
would do the same as us, but I have not been involved in their
activities.

[Translation]

Senator Tardif: So it is you who applies Part VII to your way of
doing things?

Mr. Ladouceur: Yes.

Senator Tardif: It is not a directive that you received from
Canadian Heritage or Justice Canada?

Mr. Ladouceur: No.

Nous nous occupons de santé publique partout au pays. Par
exemple, si nous préparons une présentation au Conseil du Trésor
relativement à un programme qui offrira des services de santé
publique en partenariat avec les provinces, nous voulons veiller à
ce que les communautés linguistiques en situation minoritaire
soient soutenues également. Pour nos 12 programmes, dont j’ai
parlé plus tôt, tous les fonds qui sont alloués à ces genres de
programmes s’inscrivent dans cette optique.

Pour ce qui est des mémoires au Cabinet, nous devons
également faire une évaluation concernant les langues officielles
dans le cadre de l’activité donnée. Nous examinons toutes ces
questions de façon holistique, tout ce qui entoure les langues
officielles, y compris la partie VII.

[Français]

Le sénateur Tardif : Est-ce que c’est votre agence qui a
développé ce critère pour la partie VII ou est-ce que cela fait
partie d’un ensemble de critères qui ont été fournis, par exemple,
par le ministère du Patrimoine canadien ou par le Conseil privé?

M. Ladouceur : En général, le critère est d’avoir une analyse
sur les langues officielles.

[Traduction]

C’est organique. C’est tout ce qui relève des langues officielles,
y compris la partie VII. Nous faisons notre évaluation en fonction
de toute la Loi sur les langues officielles, y compris la partie VII.
C’est une partie du tout. Nous ne mettons pas de côté la
partie VII. Nous faisons notre analyse sur les langues officielles en
tenant compte de la partie VII, sur tous les aspects en jeu.

[Français]

Le sénateur Tardif : Je suis bien d’accord avec cette approche,
mais je voulais savoir si c’est quelque chose de spécifique à votre
agence ou si c’est quelque chose qui se fait dans l’ensemble des
ministères.

[Traduction]

M. Ladouceur : Je ne peux pas me prononcer pour les autres
ministères, mais je dirais que le modèle du Conseil du Trésor est
assez standard pour tout le monde. Je présume que d’autres
ministères font la même chose que nous, mais je n’ai pas pris part
à leurs activités.

[Français]

Le sénateur Tardif : C’est vous qui rehaussez la partie VII dans
votre façon de procéder?

M. Ladouceur : Oui.

Le sénateur Tardif : Ce n’est pas un avis que vous avez reçu de
Patrimoine canadien ou de Justice Canada?

M. Ladouceur : Non.
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Senator Tardif: Part VII refers to ‘‘positive measures.’’ I think
our committee is seeking to determine how you define positive
measures and whether you are creating any. How do you decide
whether you have done a good job?

[English]

Mr. Ladouceur: For everything we do, we hope the effect is
positive. The Commissioner of Official Languages has told us that
we need to do a little more work around issues related to our
performance measure. In terms of the positive effect of what we
are doing, the programs and the steps we take are positive in the
simple fact that we are actually taking those steps. In how we are
delivering our services and the program assessment, we need to do
a little more work around the performance measures to see
whether it is in fact having an effect.

In general, the steps that we take for any type of activity
around the official languages, including Part VII, would be
viewed as positive. I have already mentioned some of the projects
that we are doing in the various areas. We also talked about the
work we do within the agency itself to promote French language
within the work environment.

Mr. Desroches may have something to add.

[Translation]

Mr. Desroches: We did have principles that were applied and
we took them a bit further. Concerning the contribution
agreements, and H1N1 is a very good example of this, we have
promotion mechanisms. One of the members asked earlier
whether there are ties between the different levels of
government and the provinces. I forgot to mention this, but it is
an important and interesting point. We ensure that there are
different organizations doing health promotion. However, the
contribution is provided only if the organization can clearly show
that the information will be available in both official languages. If
the organization cannot prove that, then it will not receive the
contribution, for example a site in Vancouver that does not
provide services in French, or a site in Quebec that does not
provide services in English. Such cases exist. One of our key
players is located in Montreal and services there must be provided
in both French and English. This is part of the evaluation that is
conducted before the contribution is paid out. We are
strengthening all the mechanisms for tenders submitted to
Treasury Board, and memorandums to cabinet for this type of
contribution to ensure that we have a strong presence on these
committees.

Senator Tardif: Are you telling me there are linguistic clauses in
your contribution agreements?

Mr. Desroches: Absolutely.

Senator Tardif: Do you ensure that they are respected?

Le sénateur Tardif : La partie VII parle de « mesures
positives ». Je pense que notre comité essaie de voir comment
vous définissez les « mesures positives » et si vous mettez sur pied
des « mesures positives ». Comment jugez-vous si vous avez bien
accompli votre tâche?

[Traduction]

M. Ladouceur : Dans tout ce que nous faisons, nous espérons
que les effets sont positifs. Le commissaire aux langues officielles
nous a dit qu’il fallait mettre un peu plus d’efforts relativement
aux questions liées à la mesure de notre rendement. Pour ce qui
est de l’effet positif de ce que nous faisons, les programmes et les
mesures que nous prenons sont positifs du simple fait que nous les
prenons. Dans notre prestation de services et notre évaluation du
programme, nous devons déployer un peu plus d’efforts
relativement aux mesures de rendement pour voir s’il y a
réellement un effet.

En général, les mesures que nous prenons pour tout type
d’activité entourant les langues officielles, y compris la partie VII,
seraient considérées comme étant positives. J’ai déjà parlé de
certains des projets que nous avons entrepris dans diverses
régions. Nous avons aussi parlé du travail que nous faisons au
sein de l’agence pour faire la promotion du français en milieu de
travail.

M. Desroches a peut-être quelque chose à ajouter.

[Français]

M. Desroches : On avait quand même des prémices qui ont été
appliquées et on les a poussées un peu plus loin. Sur le plan des
accords de contribution— le H1N1 en est un très bel exemple —
on a des mécanismes de promotion. On posait la question tout à
l’heure à savoir s’il y avait une interaction entre les différents
paliers gouvernementaux et les provinces. J’ai omis de le
mentionner, mais c’est un point important et intéressant. On
s’assure qu’il y a différentes organisations qui font la promotion
de la santé. Cependant, la contribution va être offerte seulement si
l’organisation démontre clairement que l’information sera
disponible dans les deux langues officielles. Si l’organisation
n’est pas en mesure de le démontrer, elle n’aura pas de
contribution, par exemple un site qui serait à Vancouver, mais
qui ne pourrait fournir de services en français ou encore un site
qui serait au Québec et qui ne pourrait pas offrir le service en
anglais. Le cas est réel. Un de nos joueurs clés est situé à Montréal
et il se doit d’offrir les services en français et en anglais. Cela fait
partie de l’évaluation avant que la contribution ne soit faite. On
est à renforcer tous les mécanismes pour les soumissions au
Conseil du Trésor, pour les mémoires au Cabinet, pour ce type de
contribution afin d’avoir un pied solide, une présence à l’intérieur
de ces comités.

Le sénateur Tardif : Me dites-vous qu’il y a des clauses
linguistiques dans vos accords de contribution?

M. Desroches : Tout à fait.

Le sénateur Tardif : Vous veillez à ce qu’elles soient respectées?
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Mr. Desroches: Absolutely. We work alongside the grants and
contributions team to ensure that that is the case. The issue is how
to work together— and that is a measure we are putting in place
— so that we do not simply have a signature, so that we really are
present with this group in order to support it and help it
implement measures. Mr. Ladouceur was talking about
mechanisms, how to have monitoring and verification
mechanisms, to be certain they reflect the obligation under
clause 32, the level of language and that it be respected.

Senator Tardif: That is good news.

The Chair: Mr. Desroches, are the linguistic clauses new in
your agreements? Is this something that was introduced recently?
Would this be a ‘‘positive measure’’?

Mr. Desroches: I came to the agency last September and it was
already in the contribution agreements. Many of our contribution
agreements are signed for a three- or five-year period. I am
tempted to answer that this has been in our contribution
agreements for some time, but I will check. My contribution
within my team is to work together with the grants and
contributions people to ensure there is compliance.

[English]

Senator Seidman: Good evening, gentlemen, and thank you for
being here this evening. Consultation with the official language
minority communities themselves is an important aspect of
Part VII of the Official Languages Act. Throughout your
presentation, Mr. Ladouceur, there is a genuine understanding
of that aspect. You make general reference to strategies that you
are using to achieve the expected results. Clearly, consultation is
important to better understand the priorities and the situation of
the official language minority communities.

Would you be able to explain, perhaps in more detail, how you
ensure such consultation on a regular basis, especially in Quebec,
with the English language minority communities?

Mr. Ladouceur: Our network of official languages
coordinators across the country are our network to pull things
together because they are on the ground within the communities
in the various regions, et cetera. As part of the activities that we
do around Part VII, it is communications and outreach to the
various communities. Our coordinators build their networks at
the regional level with the provincial partners and with the official
language minority communities. That is our primary method of
being in front of getting information and doing the consultations.

We use various other methods. We attend conferences and
assemblies, et cetera, to gather information to ensure that we have
our hand on the pulse rate of what is happening in the various
regions and with official language minority communities as well.
As has been mentioned in some of the responses to questions, we
build it in to what we are doing through other mechanisms as

M. Desroches : Tout à fait. On travaille de concert avec
l’équipe d’accords et contributions pour s’assurer que ce soit
respecté. Comment faire pour collaborer — et c’est une mesure
que l’on met en place — de façon à ce qu’il n’y ait pas seulement
une signature, mais que l’on soit présent avec le groupe pour les
appuyer et les aider à mettre en place des mécanismes.
M. Ladouceur parlait de mécanismes. Comment faire pour
avoir des mécanismes de contrôle et de vérification, être certain
de retrouver l’obligation de la clause 32, le niveau des langues et
que ce soit respecté.

Le sénateur Tardif : Voilà de bonnes nouvelles.

La présidente : Monsieur Desroches, les clauses linguistiques
sont-elles nouvelles dans vos accords? Cela a-t-il été instauré
récemment? Serait-ce une « mesure positive »?

M. Desroches : Je suis arrivé à l’Agence en septembre dernier et
c’était déjà dans les accords de contribution. Beaucoup de nos
accords de contribution sont signés pour des périodes de trois ou
cinq ans. J’aurais tendance à vous répondre que c’était enchâssé
dans nos accords de contribution depuis quelque temps, mais je
vais vérifier. Ma contribution au sein de mon équipe est de
travailler de concert avec les gens des accords et contributions
pour s’assurer du respect.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : Bonsoir, messieurs, je vous remercie de
votre présence ici aujourd’hui. La consultation avec les
communautés linguistiques en situation minoritaire est en soi un
aspect important de la partie VII de la Loi sur les langues
officielles. On voit, monsieur Ladouceur, depuis le début de votre
exposé que vous comprenez réellement cet aspect. Vous faites
allusion de façon générale à des stratégies auxquelles vous avez
recours pour atteindre les résultats escomptés. De toute évidence,
la consultation est importante pour mieux comprendre les
priorités et la situation des communautés linguistiques en
situation minoritaire.

Pourriez-vous nous expliquer, peut-être un peu plus en détail,
comment vous veillez à la tenue de consultations régulières,
surtout au Québec, avec les communautés linguistiques
anglophones en situation minoritaire?

M. Ladouceur : Notre réseau de coordonnateurs en matière de
langues officielles partout au pays s’occupe de cela puisqu’il est
sur le terrain dans les communautés dans les diverses régions, et
cetera. Dans le cadre des activités que nous entreprenons
relativement à la partie VII, il s’agit d’une activité de
communication pour rejoindre les diverses communautés. Nos
coordonnateurs mettent sur pied leurs réseaux au niveau régional
avec les partenaires provinciaux et les communautés linguistiques
en situation minoritaire. Il s’agit de notre principale façon
d’obtenir de l’information et de faire des consultations.

Nous utilisons diverses autres méthodes. Nous assistons à des
conférences et à des assemblées, et cetera, pour recueillir de
l’information et avoir la certitude de bien saisir ce qui se passe
dans les diverses régions et avec les communautés linguistiques en
situation minoritaire également. Comme on l’a dit en réponse à
d’autres questions, nous avons recours à d’autres mécanismes
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well. If we are doing program development, we want to ensure
that there is a component around that related to official language
minority communities.

We do it in a number of ways, but primarily we do it through
the network of coordinators that we set up. I think Mr. Desroches
could flush this out more for you. However, I want to emphasize
that, in doing this, in our role in public health, it is important for
us to work in partnership with the various communities not only
at the regional level but also at the provincial level. We do this
through our regional coordinators and also through our regular
activities as the Public Health Agency of Canada. Again, it is a
holistic approach. We have identified people who are responsible
for official languages and do that work within the various regions
so that we have that connection.

[Translation]

Mr. Desroches: We are very involved in the communities
because we are close to them. As an example, the Atlantic region
organizes two conferences, one in May and one in June. In both
cases, we are talking about health conferences in French that we
would participate in in order to collaborate and make contacts.
We have direct contacts with various communities and we use
these means. When conferences or forums are organized, we
participate in order to create much stronger networks; the same is
true on the Quebec side for anglophone communities. Training
agreements were signed between the University of Sherbrooke,
the University of Ottawa and two other universities following an
initiative that we worked on. We offer training and we ensure we
have training for health practitioners, both anglophones or
bilingual people. We set up support programs for people
working in the area of health in order to strengthen their
second language abilities. This is the kind of thing we do. Having
discussions with the community often make us aware of the
problems; care is available, but unfortunately not in the second
language. We participate in order to intervene and have
discussions with them. Everything is done in cooperation with
the communities. We do not impose anything.

[English]

Senator Seidman: I have one specific question about the
Official Languages Coordinators’ Network. You said that it is
comprised of representatives from the regions and from the
National Capital Region. That is an important piece in the
consultation process. Could you be more specific about who
comprises this coordinators network and how you choose the
people? Could you explain it in more detail, please?

Mr. Ladouceur: Mr. Desroches is the better person to answer
that because he champions that. Some employees work in the
human resources area; some are other employees within various

également. Si nous travaillons à l’élaboration d’un programme,
nous veillons à ce qu’il y ait une composante liée aux
communautés linguistiques en situation minoritaire.

Nous l’effectuons de diverses manières, mais surtout par
l’entremise du réseau de coordonnateurs que nous avons mis
sur pied. M. Desroches pourra probablement vous donner
davantage de renseignements là-dessus. Cela dit, je tiens à
rappeler que par rapport à cela et à nos fonctions en santé
publique, il importe que nous collaborions avec les diverses
collectivités, tant au niveau régional que provincial. C’est par
l’intermédiaire de nos coordonnateurs régionaux que nous le
faisons, et grâce aussi à nos activités régulières à l’Agence de la
santé publique du Canada. Encore une fois, nous privilégions une
démarche globale. Nous savons qui est chargé des langues
officielles dans telle région et collaborons avec lui ou elle de
manière à établir un lien.

[Français]

M. Desroches : Nous sommes très impliqués auprès des
communautés parce qu’on est près d’eux. À titre d’exemple,
l’Atlantique organise deux conférences; une en mai et une en juin.
Dans les deux cas, on parle de conférences sur la santé en français
où nous serons présents pour collaborer et avoir des contacts. On
a des contacts directs avec différentes communautés et on utilise
ces médiums. Lorsque des conférences ou des forums sont
organisés, on y assiste de façon à créer un réseautage beaucoup
plus fort; il en est de même du côté du Québec pour les
communautés anglophones. Des accords ont été conclus sur le
plan de la formation entre l’Université de Sherbrooke,
l’Université d’Ottawa et deux autres universités suite à une
initiative à laquelle on a collaboré. On offre de la formation et on
s’assure d’avoir de la formation des praticiens en santé,
anglophones ou bilingues. On a mis en place aussi des
programmes d’appui pour les gens dans le domaine de la santé
de façon à renforcer la capacité de langue seconde. C’est le type
d’interventions que l’on fait. Discuter avec la communauté nous
amène souvent à prendre connaissance des problématiques; les
soins sont disponibles oui, mais malheureusement pas dans la
seconde langue. On participe pour intervenir et discuter avec eux.
Tout se fait de concert avec les communautés. Rien n’est imposé
de notre part.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : J’aimerais poser une question précise au
sujet du réseau de coordonnateurs des langues officielles. Vous
avez affirmé qu’il compte des représentants des régions et de la
Région de la capitale nationale. Cela me paraît une étape
importante du processus de consultation. Pouvez-vous nous dire
de manière plus précise qui fait partie de ce réseau de
coordonnateurs et comment vous les choisissez? Pouvez-vous
nous donner davantage de détails, s’il vous plaît?

M. Ladouceur : M. Desroches est mieux placé que moi pour
répondre à votre question car c’est lui qui en est le champion.
Certains employés travaillent dans le secteur des ressources
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groups. We have a list of names of the people, but I will let
Mr. Desroches champion his groups there. He does a good job of
communications with them.

Senator Seidman: Thank you.

[Translation]

Mr. Desroches: I will check the list. The list actually has
18 members. In fact, to be honest the committee is made up of
21 members. The reason why I speak of 21 rather than 18 is that
Ms. Grondin, the official languages champion, receives the
notices of meetings and participates in these meetings with the
two co-champions that she designated, which gives us a total of
21 members.

We have official languages regional coordinators who are
100 per cent dedicated to official language issues. We have
human resources managers; official languages is part of their
portfolio. I am also part of this committee as the national
coordinator and official languages manager for the Public Health
Agency of Canada.

The grants and contributions manager is also part of this
committee. We created this initiative in order to raise awareness
and in order to have a very open discussion. There are
representatives across Canada. On the first Thursday of every
month, we discuss various issues all afternoon via teleconference:
what has unfolded over the course of the month, upcoming
activities and forums, problems we have encountered, exchanges,
updates to the three- or five-year action plan, et cetera. For
example, in the most recent issue of Bulletin 41-42 from Canadian
Heritage, the agency has an article following up on a network
initiative.

At the network, we told ourselves it would be a good thing for
the agency to position itself and collaborate on that, and we wrote
an article on early childhood. The membership is varied, but these
are all people who have as some part of their responsibilities or
portfolio something that concerns official languages, more
specifically at the community level.

Senator Seidman: Thank you very much.

The Chair: I have another question following on Senator
Seidman’s: when you refer to these people, these 18 coordinators,
are these employees who have official languages responsibilities as
well as other responsibilities?

Mr. Desroches: Some, yes. Official languages would be part of
their responsibilities.

The Chair: Are these positions designated bilingual? Can these
employees speak both languages?

Mr. Desroches: Yes, absolutely. I will be quite frank with you,
within the monthly meetings of the network, we speak both
languages and we alternate between one and the other. A question
may be asked in English and the answer given in French. In fact,

humaines; d’autres font partie de divers groupes. Nous disposons
d’une liste de ces personnes, mais je vais m’en remettre à
M. Desroches pour parler au nom de ces groupes. Il communique
très bien avec eux.

Le sénateur Seidman : Je vous remercie.

[Français]

M. Desroches : Je vais vérifier la liste. La liste actuelle contient
18 membres. De fait, pour être honnête le comité est constitué de
21 membres. La raison pour laquelle je parle de 21 plutôt que de
18, la championne des langues officielles, Madame Grondin,
reçoit les convocations et assiste aux rencontres avec
deux cochampions qu’elle a désignés, ce qui fait un total de
21 membres.

On a des coordonnateurs régionaux en langues officielles
dédiés à 100 p. 100 aux dossiers sur les langues officielles. On a
des gestionnaires sur le plan des ressources humaines; le dossier
fait partie de leur portefeuille. Je fais partie aussi de ce comité en
tant que coordonnateur national et gestionnaire des langues
officielles pour l’Agence de la santé publique du Canada.

Le gestionnaire des accords et contributions fait aussi partie de
ce comité. On a mis cette initiative en place pour sensibiliser les
gens et pour avoir une discussion très ouverte. Ce sont des
représentants à travers le Canada. Tous les premiers jeudis de
chaque mois, on discute de différents dossiers tout l’après-midi en
conférence téléphonique; ce qui a été fait au cours du mois, les
activités et les forums à venir, les difficultés rencontrées, les
échanges, la mise à jour du plan d’action triennal ou quinquennal,
et cetera. Par exemple, dans la dernière publication du
bulletin 41-42 de Patrimoine, l’Agence a un article suite à une
initiative du réseau.

Au réseau, nous nous sommes dit qu’il serait bien que l’agence
se positionne et collabore a cela, et nous avons rédigé un
article sur la petite enfance. La composition des membres est
variée, mais ce sont tous des gens qui ont dans leurs
responsabilités une partie ou un portefeuille qui touche aux
langues officielles, et de façon plus spécifique au niveau des
communautés.

Le sénateur Seidman : Merci beaucoup.

La présidente : J’aurais une question additionnelle à la question
du sénateur Seidman : quand vous parlez de ces gens, ces
18 coordonnateurs, est-ce que ce sont des employés qui ont la
responsabilité des langues officielles en plus d’autres
responsabilités?

M. Desroches : Certains, oui. Les langues officielles sont
enchâssées dans leurs responsabilités.

La présidente : Est-ce que ce sont des postes désignés bilingues?
Et est-ce que ces employés peuvent s’exprimer tous dans les deux
langues?

M. Desroches : Oui, tout à fait. Je vais être très honnête avec
vous, dans le réseau lorsque nous avons nos discussions
mensuelles, c’est dans les deux langues et on alterne d’une
langue à l’autre. Une question peut être posée en anglais et la
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we take advantage of that in order to be a model and to try and
promote this aspect, by saying that we have a network of official
language coordinators, we have monthly discussions on different
issues and we do so in both official languages. At the same time,
as Mr. Ladouceur was saying earlier on, the upper management
committees do so as well. It is very fluid, we switch back and forth
between the languages.

The Chair: I have in the past heard, in other departments, some
employees of those departments say that when official languages
were a part of their responsibilities, in some cases it meant
additional duties, and sometimes, these people burnt out because
there was so much work, and awareness-raising work, as you
certainly know Mr. Desroches.

In the case of these positions, have they been filled by the same
people for several years or is there a certain turnover?

Mr. Desroches: I came in September and there are many key
people whose names I have been able to see in different reports.
During the exchanges we had, when the question of how long they
had been with the agency was raised, some of the employees were
with Health Canada in the past working on official languages;
they then moved to the Public Health Agency and continued
working in the same area.

I would also say that the committee has grown. Last
September — and this was an initiative that was launched well
before my arrival— we appointed human resources counsellors in
each of the five regions. When they were hired, it was part of the
merit criteria and their job description. We said: here are the
issues you will be responsible for, and official languages will be
one of them. It is not something that was decided afterwards.
These five employees have been resources since the month of
September and it is very refreshing because they are agency
employees, very involved in human resources issues overall, but
also very involved in terms of official languages. As far as they are
concerned, this is not something that was added to their duties,
but it was an integral part of the position when they applied for it.

Senator De Bané: The 2007-2008 report of the Official
Languages Commissioner states that you are in the process of
developing new policies on the language of work and service
delivery. He said that this was in the process of being done. Are
the policies complete? Are they ready and can they be distributed?
Have these policies been completed today, in 2010, or not?

Mr. Ladouceur: I would say not. I apologize, but I am not
aware of these policies.

Senator De Bané: They are mentioned in the Official
Languages Commissioner’s performance report for fiscal 2007-
2008.

réponse donnée en français. On en profite, justement, pour être un
modèle et essayer de promouvoir cet élément, en disant : nous
avons un réseau de coordonnateurs de langues officielles, nous
discutons tous les mois de différents sujets et nous le faisons dans
les deux langues. Au même titre, comme M. Ladouceur le
mentionnait tout à l’heure, les comités de haute gestion le font
aussi. C’est très fluide, on passe d’une langue à une autre.

La présidente : J’ai déjà entendu dans le passé, dans d’autres
ministères, des employés de ces ministères dire que lorsqu’ils
avaient les langues officielles enchâssées dans leurs
responsabilités, dans certains cas c’était une charge additionnelle
et, quelquefois, ce qui arrivait c’est que ces personnes s’épuisaient
parce que c’était beaucoup de travail et de sensibilisation, comme
vous le savez sûrement, monsieur Desroches.

Est-ce que, dans le cas de ces postes, cela fait plusieurs années
qu’ils sont occupés par les mêmes personnes ou avez-vous un
certain roulement?

M. Desroches : Je suis arrivé depuis septembre et il y a
beaucoup d’acteurs clés dont j’ai pu voir les noms dans les
différents rapports. Lors des échanges que nous avons eus et
lorsque nous avons abordé la question de savoir depuis combien
de temps ils étaient avec l’agence, certains de ces employés étaient
auparavant avec Santé Canada dans le dossier des langues
officielles; ils sont venus par la suite à l’Agence de la santé
publique et ont continué à œuvrer à ce niveau.

Je dirais aussi que le comité a pris de l’expansion. Au mois de
septembre dernier— c’est une initiative qui avait été amorcée bien
avant mon arrivée — on avait nommé des conseillers au niveau
des ressources humaines, dans chacune des cinq régions.
Lorsqu’ils ont été engagés, cela faisait partie des critères de
mérite et de leur désignation de poste. On disait : voici les dossiers
dont vous serez responsables, et les langues officielles en feront
partie. Ce n’est pas quelque chose qu’on a décidé par la suite. Ces
cinq ressources sont des ressources depuis le mois de septembre et
c’est très rafraîchissant parce que ce sont des nouveaux employés
à l’agence, très impliqués au niveau de l’ensemble des dossiers des
ressources humaines, mais très impliqués aussi au niveau des
langues officielles. Pour ce qui les concerne, ce n’est pas quelque
chose qui a été rajouté à leurs tâches, mais cela faisait partie
intégrante de leur poste lorsqu’ils s’y sont portés candidats.

Le sénateur De Bané : Le document du commissaire aux
langues officielles pour l’année 2007-2008 mentionne que vous
êtes dans un processus d’élaboration de nouvelles politiques
portant sur la langue de travail à l’agence et la prestation des
services. Il dit que c’est en train d’être fait. Est-ce que ce
document-là est maintenant terminé? Est-ce qu’il est prêt et peut
nous être distribué? Est-ce que l’élaboration de ces politiques est
aujourd’hui, en 2010, complétée ou non?

M. Ladouceur : Je dirais non. Je m’excuse, je ne suis pas au
courant de ces politiques.

Le sénateur De Bané : C’est dans le document de rendement du
commissaire aux langues officielles pour l’année fiscale 2007-2008.
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Second, have you developed mechanisms to monitor service
delivery in offices designated as bilingual? You see, I have noticed
that, when the Canadian government signs an agreement, it has
an idea of what it wants to achieve. However, the project
specifications can be interpreted by the other contracting party in
a certain way; it might think it has met the obligations, but that is
not what the government had in mind. How clear are your project
specifications in the interest of avoiding any ambiguity?

For example, regarding the opening ceremonies of the
Vancouver Olympic Games, when I read the contract, it was
obvious to me what the federal government wanted to achieve.
Yet VANOC authorities felt they had completely met their
obligations, when in fact this did not at all reflect the
interpretation of the Minister of Canadian Heritage. Therefore,
it is very important that you develop mechanisms to ensure that
service delivery truly meets your requirements.

I have another question: Do you consult with minority official
language communities when you develop your policies?

[English]

To what extent are those communities really consulted to get
their feedback on whether they feel comfortable with the services
they are getting with respect to official languages? Do you have a
survey to get that feedback? When I go to a hotel, I receive a
request for feedback by email — How was the service? Are you
happy? Is there anything we can improve? Do you have a similar
type of check?

[Translation]

Mr. Ladouceur: As far as I know, for now the answer is no, I
do not think so.

[English]

Yes, we do go out to the communities to consult. Are the
communities satisfied? I take your point; we have not done a
survey to ask how we are doing thus far. As I noted in my opening
remarks, we took on our responsibilities from Health Canada late
in 2007, so we are into a cycle of developing and putting our own
positions out there. Your point of going out there to ask what the
feedback would be is very good.

The Commissioner of Official Languages also pointed out to us
that one of our needs would be to develop our performance
measures of how we are doing. Again, this is one of the areas we
are obligated to address. As my colleague Mr. Desroches has
noted, he is relatively new to the organization, and so am I. Since
we have been there, we have recognized the fact that while we

Deuxièmement, avez-vous développé des mécanismes pour
surveiller la prestation des services dans les bureaux désignés
bilingues? Voyez-vous, ce que je constate c’est que, pour le
gouvernement canadien, lorsqu’il conclut une entente, il a une
idée de ce qu’on va faire. D’un autre côté, le cahier des charges est
interprété par l’autre contractant d’une autre façon; il pense qu’il
a rempli ses obligations, mais ce n’est pas ce que nous avions à
l’esprit. Dans quelle mesure votre cahier des charges est-il assez
clair pour éviter toute ambiguïté?

Par exemple, pour la séance d’ouverture des Jeux olympiques à
Vancouver, quand j’ai lu le contrat, ce que le gouvernement
fédéral recherchait était très clair pour moi. Du côté des autorités
du COVAN, elles pensaient avoir complètement rempli leurs
obligations, alors que ce n’était pas du tout l’interprétation du
ministre du Patrimoine canadien. Donc, c’est très important que
vous puissiez développer des mécanismes pour vous assurer que la
prestation de services répond réellement à vos exigences.

Une autre question : est-ce que vous consultez les
communautés de langue officielle en milieu minoritaire dans le
développement de vos politiques?

[Traduction]

Dans quelle mesure est-ce qu’on consulte réellement ces
collectivités afin de savoir ce qu’elles pensent des services
qu’elles reçoivent; sont-elles à l’aise, est-ce qu’on les respecte sur
le plan des langues officielles? Procédez-vous au moyen de
sondages pour connaître leur avis? Vous savez, lorsque je fais
un séjour dans un hôtel, on m’envoie un courriel afin de savoir si
les services reçus ont été satisfaisants et si je suis content. En
l’occurrence, y a-t-il moyen d’améliorer les choses? Utilisez-vous
un moyen semblable pour vérifier le niveau de satisfaction des
gens?

[Français]

M. Ladouceur : À ma connaissance, à l’heure actuelle la
réponse est non, je ne pense pas.

[Traduction]

Oui, nous nous rendons dans les collectivités pour effectuer des
consultations. Ces collectivités sont-elles satisfaites? Je prends
bonne note de vos remarques; nous n’avons pas effectué
d’enquêtes afin de savoir comment nos services ont été reçus
jusqu’à ce jour. Ainsi que je l’ai déjà dit dans mes remarques
liminaires, Santé Canada nous a confié nos responsabilités à la fin
de 2007, par conséquent nous sommes encore en train d’élaborer
nos diverses positions et de les mettre en oeuvre sur le terrain.
Vous avez fait une excellente remarque au sujet de la possibilité de
sonder les prestataires de nos services afin de connaître leur avis.

Le commissaire aux langues officielles a aussi fait valoir qu’il
nous fallait concevoir des instruments de mesure afin de savoir
quels sont les résultats de notre action. Encore une fois, nous
sommes obligés d’en tenir compte. Ainsi que vient de le dire
M. Desroches, il vient d’arriver à notre organisme, tout comme
moi. Depuis notre arrivée, nous avons été obligés de donner suite

19-4-2010 Langues officielles 3:43



have some certain obligations that we need to take care of
immediately, our ability to get the feedback from our clients is
something we definitely need to work on.

I do not know whether Mr. Desroches would like to provide
some answers, but certainly your point about our ability to assess
how well we are doing that is very well made. In terms of the
feedback from our network, that question could be raised at the
next coordinators’ meeting, which we have every Thursday, and
this might be something we should be looking at in getting that
feedback.

[Translation]

Mr. Desroches: As far as active offer is concerned, do we have
a follow-up mechanism which would allow us to conduct random
checks? No, we generally do not have such mechanisms. Our
mandate is also different from Health Canada’s, which must
apply certain measures because it provides a direct service to the
public.

The agency must produce results, which are different when you
are working in the public health sector. We have less direct
contact with Canadians than does Health Canada, which provides
a much more active offer.

Take, for example, quarantine officers, whose work in airports
really does involve providing an active offer. Yes, we conduct
checks to guarantee that we do indeed provide the service.

More specifically, during the Vancouver Olympic Games, we
made sure we actively offered services in order to serve not only
Canadians, but anyone arriving to or leaving from Vancouver.

If, during a shift, a quarantine officer could not provide service
in both official languages, he would have cards on him which he
could show to a traveler, and then a colleague would take over.
The cards were in both official languages. The quarantine officers
had also been trained on how to proceed. That is how the
quarantine officers working during the Olympic Winter Games
operated. We carefully monitored the active offer. I cannot
provide you with a more general answer than that.

I have another small point, concerning the Atlantic region
where we are very much involved in policy review, in concert with
communities.

Senator De Bané: I have noted the commissioner’s point to the
effect that they are developing policies. That is what he said he
2007-2008 and it would seem it is not yet done.

Under your mandate and with the stakeholders you work with,
I note that there are scientists, a host of stakeholders and
governments; communities as well, through community groups.
That is the answer you gave me and I hope it is a good reflection
of the type of relationship you have with them.

immédiatement à certaines obligations, mais nous reconnaissons
qu’il faudra que nous consultions nos clients afin de savoir s’ils
sont satisfaits.

J’ignore si M. Desroches aimerait intervenir ici, mais vous avez
certainement bien expliqué la nécessité d’évaluer la qualité de
notre travail. Pour ce qui est de la rétroaction de la part de nos
clients en réseau, ils pourront soulever la question lors de la
prochaine réunion des coordonnateurs. Ces réunions ont lieu tous
les jeudis, et nous pourrons profiter de la prochaine pour soulever
cette question de la rétroaction de nos clients.

[Français]

M. Desroches : En ce qui concerne l’offre active, avons-nous
un mécanisme de suivi qui nous permettrait vraiment de faire de
la vérification ponctuelle? Non, ces mécanismes ne sont pas en
place de façon généralisée. Il y a aussi une question de mandat qui
nous distingue de Santé Canada, qui a une obligation de prendre
les moyens à cause d’un service direct à la population.

L’agence a une obligation de résultats, ce qui est différent
lorsqu’on parle de santé publique. Le contact en direct avec la
population canadienne est moindre qu’à Santé Canada où l’offre
active est très présente.

Je vais vous donner l’exemple des agents de quarantaine, dont
le travail dans les aéroports représente vraiment une offre active.
Oui, on fait les vérifications de façon à garantir qu’on offre le
service.

De façon plus spécifique, lors des Jeux olympiques de
Vancouver, nous nous sommes assurés d’avoir une offre de
services représentative en mesure de servir non seulement les
Canadiens, mais toutes les personnes qui arrivaient ou partaient
de Vancouver.

Advenant le cas où lors d’un quart de travail, un agent de
quarantaine n’aurait pas pu offrir le service dans les deux langues
officielles, on était pourvu de petites cartes où l’on pouvait lire
qu’on transférait le service à un collègue. Les cartes étaient écrites
dans les deux langues officielles. Les agents de quarantaine
avaient aussi reçu un entraînement sur la façon de procéder. En ce
qui concerne les agents de quarantaine, pour les Jeux olympiques
d’hiver, c’était fait. Et on fait le suivi et de façon très active
lorsqu’il s’agit de l’offre active. De façon plus large, je ne saurais
vous dire.

J’ai un autre petit point, dans la région de l’Atlantique, où l’on
est très impliqués quant à la révision des politiques, et ce, de
concert avec les communautés.

Le sénateur De Bané : J’ai pris note de ce relevé du
commissaire qui dit qu’ils sont en train de développer des
politiques. Il a dit cela en 2007-2008 et il semble que cet exercice
n’est pas terminé.

À l’intérieur de votre mandat et les intervenants avec lesquels
vous travaillez, je remarque qu’il y a les scientifiques, il y a toutes
sortes d’intervenants et les gouvernements; il y a également les
communautés à travers les organismes communautaires. Vous
m’avez donné cette réponse et j’espère qu’elle reflète bien le genre
de relation que vous avez avec elles.
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Regarding your own francophone employees on the one hand,
to what extent did they feel comfortable using French in
meetings? And on the other hand, how comfortable are they
drafting their reports to senior management in French? Do they
feel comfortable speaking French at all meetings? Do they feel
comfortable or do they assume that if the chair only speaks
English it would be preferable for them to speak English? What
can you tell us about that?

Mr. Ladouceur: Based on what I see, all of my colleagues, the
directors and employees are comfortable speaking French if they
so choose. Are people comfortable speaking French throughout
the agency? I would say so. I am a member of a senior
management committee and there is no problem with people
responding to my questions in French. I personally sometimes
receive reports or memos written in French. There is no problem
with that because several of my employees are more comfortable
in French. And I encourage them to send in memos and
communications in the language of their choice. In general
within the agency, I would say yes.

I do not have before me the results of the public service poll on
the agency, but if I recall one of the questions was whether the
individual felt comfortable speaking the language of his or her
choice. I think we did well, but I do not have the figures with me
here today. Do we have work to do with our colleagues
throughout the agency at all levels? Of course we do. It can
sometimes happen that English speakers may sometimes be shy
about speaking French. It is about promoting a bilingual
environment within the agency. People are sometimes more and
sometimes less comfortable.

The key figures for you will be those resulting from the public
service poll strictly on our agency. I can provide this data to the
chair. I do not have the figures with me here today.

Mr. Desroches: I do not have the information at this point but
I can get back to you with that information.

Senator Fortin-Duplessis: First of all, what are the missing
aspects to full implementation of Part VII? Second, do you believe
the government should adopt regulations to provide a framework
for the application of Part VII? If so, what criteria should these
types of regulations include?

Mr. Ladouceur: Regarding the second part of your question, I
am not in a position to say anything regarding what the
government can or cannot do.

[English]

Should the government, the parliamentarians, in their wisdom,
decide to enact regulations, we would just react to them and
attempt to meet their requirements.

[Translation]

Senator Fortin-Duplessis: But you have had an opportunity to
observe things. Do you think there are some missing elements to a
full application of Part VII?

Au sujet de vos propres employés francophones, d’une part,
dans quelle mesure sont-ils à l’aise d’utiliser la langue française
dans les réunions de travail? Et d’autre part, dans quelle mesure
sont-ils à l’aise de rédiger leur rapport à la haute direction en
français? Se permettent-ils de parler en français lors de ces
réunions? Se sentent-ils à l’aise de le faire ou s’ils se disent que si
celui qui préside la réunion parle juste en anglais, il serait mieux
pour eux de s’exprimer qu’en anglais. Que pouvez-vous nous dire
à ce sujet?

M. Ladouceur : Selon ce que je vois, tous mes collègues,
directeurs et employés sont à l’aise de parler en français s’ils le
désirent. Est-ce que les gens sont à l’aise de parler en français
partout dans l’agence? Je dirais que oui. Je suis membre du comité
de la haute gestion et il n’y a pas de problème qu’on réponde à
mes questions en français. Personnellement, je reçois parfois des
rapports ou des mémos qui sont écrits en français. Il n’y a pas de
problème parce que plusieurs de mes employés sont plus à l’aise
en français. Et je les encourage à me donner le mémo ou la
communication dans la langue de leur choix. En général, au sein
de l’agence, je dirais oui.

Je n’ai pas avec moi les résultats du sondage de la Fonction
publique pour l’agence, mais si je me souviens bien, une des
questions dans ce sondage demandait si la personne était à l’aise
de parler la langue de son choix. Je pense qu’on a bien réussi, mais
je n’ai pas les chiffres avec moi aujourd’hui. Est-ce qu’on a du
travail à faire avec nos collègues dans l’agence à tous les niveaux?
Bien sûr. Il arrive parfois que des gens qui parlent anglais soient
gênés de parler français. C’est une question de promouvoir un
environnement bilingue dans notre agence. Les gens sont plus ou
moins à l’aise.

Les chiffres clés pour vous viendront du résultat du sondage de
la fonction publique seulement pour l’agence. Je peux fournir ces
données au président. Je n’ai pas les chiffres avec moi.

M. Desroches : Je ne dispose pas de cette information à ce
moment-ci, mais je peux vous revenir avec cette information.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Premièrement, quels sont les
éléments manquants pour assurer une pleine mise en œuvre de la
partie VII? Deuxièmement, pensez-vous que le gouvernement
doive adopter un règlement pour encadrer l’application de la
partie VII? Si oui, quels critères un tel règlement devrait-il inclure?

M. Ladouceur : En ce qui concerne la deuxième partie de votre
question, je ne suis pas en mesure de dire quelque chose à propos
de ce que le gouvernement peut faire ou non.

[Traduction]

Dans le cas où le gouvernement, les parlementaires, dans leur
sagesse, décideraient de prendre des règlements, nous nous
efforcerions de nous y conformer.

[Français]

Le sénateur Fortin-Duplessis : Vous avez quand même eu
l’occasion de pouvoir observer comment ça se passe. Est-ce que
vous trouvez qu’il y a des éléments qui manquent pour qu’on
puisse appliquer entièrement la partie VII?
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Mr. Ladouceur: Part of the response will come from the
internal administration within our department. I would imagine
the response would be the same for all programs. Sometimes there
is not enough funding. Programs want to receive funds and then
there are negotiations within the department. I would like to be
spending more than we have to date on this issue, but the budget
needs to be divvied up amongst all the programs. That is one of
the obstacles I face. In general, we are now in a good position to
improve our efforts.

Senator Fortin-Duplessis: You mentioned that some
francophone communities in the Maritimes are complaining.
Those in New Brunswick believe their constitutional rights are
being violated, given the existence of the two management
systems, one supposedly bilingual and the other anglophone.
Égalité is a group that challenges the reforms and has gone before
the courts.

You have attended conferences in the Maritime provinces.
Aside from that, what other measures could you implement to
help communities?

Mr. Desroches: As far as consultations are concerned, we do
more than just attend forums. We have meetings with the various
communities. The measures implemented by the Public Health
Agency of Canada are supported by the communities, with
backing from the agency.

With respect to management and the fact that some
communities feel cast aside, that is within Health Canada’s
purview rather than ours. We are quite active in the Atlantic and
Ontario regions, more specifically Western Ontario. We have
received no criticism from Atlantic communities regarding a lack
of support. On the contrary, the communities are pleased with our
presence. Any action is taken in collaboration with the
communities. We take no unilateral decision.

The Chair: Do your regional coordinators play a role in the
consultation process you have with official language minority
communities? Do they have an active role to play in this regard?

Mr. Desroches: They are front-line participants.

The Chair: What does that mean?

Mr. Desroches: They are the ones that negotiate, discuss and
meet with communities. Our regional coordinators have a
mandate to act on behalf of the agency in the regions.

The Chair: Once they have met with the communities, to whom
and how do they report back?

Mr. Desroches: Once they have met with the communities,
once the goals, issues and activities are identified, we examine to
what extent it is possible to support them. We are informed and
the network informs us of what is going on. Then there is
coordination with the regional directors who are linked in with
the central region and with us.

M. Ladouceur : Une partie de la réponse viendra de
l’administration interne de notre ministère. La réponse est
probablement la même que pour tous les programmes. On
manque d’argent parfois. Des programmes veulent avoir des
fonds et s’ensuivent des négociations au sein du ministère.
J’aimerais dépenser plus que ce que nous avons dépensé jusqu’à
maintenant sur ce point, mais il s’agit de partager le budget entre
tout le monde. C’est un des obstacles que je rencontre. En général,
nous sommes bien positionnés maintenant pour améliorer nos
efforts.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Vous avez mentionné que
certaines communautés francophones des Maritimes se
plaignent. On peut penser à celles du Nouveau-Brunswick qui
estiment que l’on porte atteinte à leurs droits constitutionnels
compte tenu de l’existence des deux régies, une supposément
bilingue et l’autre anglophone. Le groupe Égalité pour sa part
conteste la réforme et s’est rendu devant les tribunaux.

Vous avez assisté à des conférences en ce qui concerne les
provinces maritimes. En plus d’assister à des conférences, quelles
autres mesures pourriez-vous mettre en place pour aider ces
communautés?

M. Desroches : Pour ce qui est de la consultation, nous ne
faisons pas qu’assister aux forums. Nous avons des rencontres
avec les différentes communautés. Les mesures mises en place par
l’Agence de la santé publique du Canada sont préconisées par les
communautés, avec le support de l’agence.

Pour ce qui est des régies et du fait que certaines communautés
se sentent dépourvues, ce dossier relève davantage de Santé
Canada que de notre agence. Nous sommes très présents dans
l’Atlantique et en Ontario, plus particulièrement dans la région de
l’Ouest. Or, nous n’avons reçu aucune critique de la part des
communautés de l’Atlantique concernant un manque de support.
Au contraire, les communautés sont heureuses de notre présence.
Toute action est prise de concert avec les communautés. Nous ne
prenons aucune décision de façon unilatérale

La présidente : Vos coordonnateurs régionaux jouent-ils un
rôle dans le cadre du processus de consultation que vous menez
avec les communautés de langues officielles? Ont-ils un rôle actif
sur ce plan?

M. Desroches : Ils sont les acteurs de premier plan.

La présidente : Ce qui veut dire?

M. Desroches : Ce sont eux qui négocient, discutent et
rencontrent les communautés. Nos coordonnateurs régionaux
ont le mandat d’agir au nom de l’agence dans les régions.

La présidente : Une fois qu’ils ont rencontré les communautés,
à qui et de quelle façon font-ils rapport?

M. Desroches : Une fois qu’ils ont rencontré les communautés,
que les objectifs, les enjeux et les activités sont ciblés, nous
examinons dans quelle mesure il est possible de les supporter.
Nous sommes informés et le réseau nous garde au fait de ce qui se
passe. La coordination se fait alors avec les directeurs régionaux,
qui ont un lien avec la centrale et avec nous.
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Senator Champagne: With your permission, I would like to go
beyond the issue of official languages. We do not get to hear from
the Public Health Agency representatives on a daily basis.

I would first like to commend you for the extraordinary work
you have done to warn Canadians about H1N1 and to tell them
how important it is to be vaccinated. Of course, you have worked
with important partners such as the Ministry of Health in Quebec
or in Ontario.

Today, travelling between Saint-Hyacinthe and Ottawa, I
heard that the World Health Organization was wondering
whether there was some exaggeration as to the possibility of a
pandemic. If this concern is found to be warranted, you will have
some challenges to deal with if another pandemic situation were
to arise.

The problem is not one of language, I agree. However, I
wanted to follow up on comments that I heard on the radio this
morning.

You have done an extraordinary job to properly inform us of
the danger and convincing each and every one of us to get
vaccinated. If the threat had indeed been exaggerated, to what
extent would that hinder your future work? I am not referring
necessarily to official languages. However, your message will have
to be conveyed in either French or English. To what extent could
that become troublesome and make your life more difficult?

[English]

Mr. Ladouceur: It is outside the scope of our work here.

Senator Champagne: I started by saying that, sir.

Mr. Ladouceur: I can respond to that. The Chief Public Health
Officer of Canada has the mandate— that is, when he is apprised
of the information, with the good science and advice that he
receives at the provincial level and in consultation from the World
Health Organization and such activities — if he determines that
there is a public health emergency, to declare that and take the
steps necessary to protect Canadians. He did that with H1N1.

To your point of whether he exaggerated or we did, I will not
get into a debate on that. The issue is that Canadians were in
danger. He took the necessary steps to ensure that we had the
vaccines available to us, that people understood the risks involved
and that we made available the vaccine across the country.

Again, it is the mandate of the Chief Public Health Officer of
Canada to ensure the safety of Canadians. It is his determination
to ensure that if something needs to be addressed for the safety of
Canadians that he takes those steps to address it. H1N1 was a
good example of what can be done at all levels of government to
ensure the safety of Canadians.

Le sénateur Champagne : Avec votre permission, je vais sortir
un peu du dossier des langues officielles. Ce n’est pas tous les
jours que nous avons la chance d’entendre des représentants de
l’Agence de santé publique.

J’aimerais d’abord vous féliciter du travail extraordinaire que
vous avez fait pour mettre les Canadiens en garde contre le H1N1
et leur faire savoir aussi à quel point il était important de se faire
vacciner. Vous avez eu, bien sûr, d’importants collaborateurs, que
ce soit le ministère de la Santé du Québec ou celui de l’Ontario.

Aujourd’hui, en faisant la route entre Saint-Hyacinthe et
Ottawa, j’entendais que l’Organisation mondiale de la santé se
demande en ce moment si on n’a pas exagéré un peu la possibilité
d’une pandémie. Si cette crainte s’avère fondée, vous aurez des
difficultés dans le cas où une autre situation de pandémie se
manifesterait.

Le problème ne se situe pas au niveau de la langue, j’en
conviens. Toutefois, je tenais à faire suite aux propos que j’ai
entendus à la radio ce matin.

Vous avez fait un travail extraordinaire pour bien nous mettre
au courant du danger et nous convaincre, tous et chacun, de se
faire vacciner. Si vraiment on avait exagéré le danger, à quel point
cela nuira à vos travaux futurs? Je ne parle pas nécessairement de
langues officielles. Toutefois, votre message devra se faire dans
une langue ou dans l’autre. À quel point cela pourra vous ennuyer
et vous rendre la vie difficile?

[Traduction]

M. Ladouceur : Cela dépasse la portée de notre travail.

Sénateur Champagne : C’est ce que j’ai dit en premier,
monsieur Ladouceur.

M. Ladouceur : Je suis en mesure de répondre .
L’administrateur en chef de la santé publique du Canada a pour
mandat — une fois qu’il est mis au courant, grâce aux bons
renseignements scientifiques et aux bons conseils qu’il a reçus au
niveau provincial et aux moyens de consultations auprès de
l’Organisation mondiale de la Santé et d’autres organismes
semblables — de déclarer une situation d’urgence en santé si
telle est la conclusion à laquelle il est arrivé, puis de prendre les
dispositions nécessaires pour protéger les Canadiens. C’est ce qu’il
a fait lors de l’épidémie de H1N1.

Quant à savoir s’il a exagéré ou si c’est nous qui l’avons fait,
ainsi que vous l’avez demandé, je ne vais pas discuter de cela. En
l’occurrence, l’essentiel c’était que les Canadiens étaient en
danger. Il a pris les mesures nécessaires pour que les vaccins
nous soient fournis, que les gens comprennent les risques
inhérents à la situation et que les vaccins soient disponibles
dans l’ensemble du pays.

Encore une fois, le mandat de l’administrateur en chef de la
santé publique du Canada est d’assurer la sécurité de la
population canadienne. C’est à lui qu’il incombe de prendre les
dispositions nécessaires pour réagir à une situation s’il estime qu’il
faut le faire pour protéger la santé des Canadiens. L’épidémie de
H1N1 est un bon exemple de ce que tous les ordres de
gouvernement peuvent faire pour protéger les Canadiens.
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Senator Champagne: Thank you very much. You made us
aware. We all got the vaccine; we are all here; and we are all
healthy.

[Translation]

The Chair: On behalf of the committee, I would like to thank
you for your presentation and for having answered our questions.
I encourage you to keep up the good work you have undertaken.

Honourable senators, I will call an end to the public part of our
meeting. We will pursue our discussions in camera to deal with
future business.

(The committee continued in camera.)

Le sénateur Champagne : Je vous remercie beaucoup. Vous
nous avez sensibilisés à ce problème. Nous avons tous reçu le
vaccin; nous sommes tous ici et nous sommes tous en santé.

[Français]

La présidente : Au nom du comité, je tiens à vous remercier de
votre présentation et d’avoir répondu à nos questions. Je vous
encourage à continuer le bon travail que vous avez entrepris.

Honorables sénateurs, je vais clore la partie publique de notre
réunion. Nous poursuivons notre séance à huis clos pour discuter
des travaux futurs.

(Le comité poursuit ses travaux à huis clos.)
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